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ICE
 CRIMINELLE!. — Cour d'assises de la Seine : Vingt-

huit vols qualifiés; voleurs et receleurs; six accusés. — 

Tribunal correctionnel de Paris (6* ch.) : Société se-

crète; la Commune révolutionnaire; colportage d'im-

nrimés; imprimerie clandestine; détention d'une arme 

de guerre. — I" Conseil do guerre de Paris : Insou-

mission à la loi du recrutement; un séminariste devenu 

comédien. 

joui D'EXPROPRIATION — Boulevard de Sébastopol; pro-

longation sur la rivé gauche de la Sein»*. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtas). 

Présidence de M. Bernard (de Bennes). 

Bulletin du 21 avril. 

ÏEXIE JUDICIAIRE. — CONVERSION. — SURENCHÈRE. — REMISE 

PROPORTIONNELLE. — AVOUÉ. 

En matière de vente poursuivie d'abord judiciairement 

et convertie ensuite en vente volontaire, la remise propor-

tionnelle duo à l'avoué qui a poursuivi la surenchère ne 

doit lui être allouée que sur l'excédant produit par la sur-

enchère. Cette décision se fonde sur le texte comme sur 

l'esprit de la loi du 2 juin 1841 et du tarif du 18 octobre 

luivant, fait en exécution de cette loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Caucby et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Mar-

nas; plaidant, M' Gioualle. (Rejet du pourvoi du sieur 

Desgrandschamps, contre un arrêt de la Cour impériale 

de Besançon du 2 mai 1855.) 

COMMUNE.—VACANTS. — DROIT DE PARCOURS. — RÉCIPROCITÉ 

Une commune qui a partagé ses terres vaines et vagues 

entre ses habitants et supprimé ainsi le droit de parcours 

réciproque qu'une autre commune exerçait sur ces ter-

rains, n'est pas fondée à réclamer le parcours sur les va-

cants de cette dernière commune à laquelle elle ne peut 

offrir la réciprocité sur laquelle le droit était fondé et qui 

est de son essence. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

'»'; plaidant, M e Fabre. (Rejet du pourvoi de la commune 

de Mirepeisset contre un arrêt de la Cour impériale de 
Montpellier du 3 mai 1855.) ' 

MOSE JUGÉE. — PARTAGE DE PRË8UCCESS10N. — PRINCIPI 

DE LA SÉPARATION DES POUVOIRS. 

• Le jugement rendu sur une demande qui impliquai, 

contradiction avec le droit de propriété réclamé plus lard 
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* m. CASSATION («h. civile). 

Présidence de M. le premier.président Troplong. 

Bulletin du il avril. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — CERTIFICAT DE NON OPPOSITION 

SI APPEL. — ARRÊT DE PARTAGE. 

Le greffier d'un Tribunal de commerce est-il obligé de 

tenir un registre des oppositions et appels formés contre 

les jugements rendus par ce Tribunal, et de délivrer à qui 

les requiert des certificats constatant qu'il n'existe ni op-

position ni appel contre lesdits jugements ? Les articles 

163 et 164, 548 et 549 du Code de procédure civile, qui 

imposent ces devoirs aux greffiers des Tribunaux civils, 

sont-ils ou non applicables aux greffiers des Tribunaux 

de commerce? 

Un arrêt de la Cour impériale de Paris du 22 juillet 

1854 avait jugé la négative. Sur le pourvoi dirigé contre 

cet arrêt, la Cour de cassation, chambre civile, au rapport 

de M. le conseiller Chôgaray, après avoir entendu M. le 

premier avocat général Nicias- Gaillard en ses conclusions 

tendant au rejet, et après un long délibéré en la chambre 

du conseil, déclare qu'il y a partage. ( Dramard contre 

Lantoine ; plaidants, M" Hérold et Thiercelin.) 

DhOITS D'CSAGB DANS LES FORETS. — COMMUNES CONSIDÉRÉES 

ut universitates. — HABITATIONS NOUVELLES. — COUVE*-

SION DE BOIS D'INDUSTRIE EN BOIS DEFEU. 

Les concessions de droits d'usage dans les forêts, an-

ciennement faites à des communes considérées ut univer-

sitates, ne doivent pas s'étendre aux habitants des mai-

sons construites depuis l'abolition du régime féodal par la 

'oi du 4 août 1789 , et, à l'égard des pays réunis à la 

France postérieui émet à la loi du 4 août 1789, depuis le 

jour de la réunion, et non pas seulement depuis le jour de 

la promulgation des lois françaises dans ces pays. Spécia-

lement, les habitants des maisons construites, dans l'an-

cienne principauté de Salm, postérieurement au 2 mars 

1793, date de la réunion de cette principauté à la France, 

ne doivent pas profiter des anciens droits d'usage. 

Les usagers en bois de feu ne peuvent exiger qu'il soit 

pourvu à leurs usages en bois de service et de travail, au 

cas où la possibilité des forêts ne serait pas suffisante pour 

qu'il fût pourvu à leurs usages en bois de fouage : en au-

cun cas, les bois d'industrie ne peuvent être convertis en 

bois de feu. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 5 juin 1852, 

par la Cour impériale de Nancy. (Communes de Sénones 

et autres contre le préfet des Vosges, représentant l'Etat. 

Plaidants, M" Mathieu Bodet et Moutard-Martin.) 

Présidence de M. Mesnard. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — SUPPRES-

SION D'UNE VOIE PUBLIQUE. — INTERVENTION DEVANT LE 

JURY. 

Le propriétaire qui n'a pas été compris dans le juge-

ment d'expropriation, et auquel aucune partie de sa pro^ 

priété n'a été enlevée par ce jugement, n'est pas admis à 

intervenir devant le jury appelé à fixer les indemnités 

due3 à raison des expropriations que ledit jugement a 

prononcées, et à réclamer une indemnité à raison du 

dommage que les travaux, objet de l'expropriation, lui 

causeraient en interceptant une des issues de sa proprié-

té. (Loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'une décision rendue en matière d'expropriation pour 

cause d'utilité publique. (Héritiers Frain contre préfet 

d'Ille-et-Vilaine. — Plaidants, M" de la Chère et Plé.) 

AVEU JUDICIAIRE. — INDIVISIBILITÉ. 

Lorsqu'une partie a reconnu en justice avoir été débi-

trice de son adversaire, mais a affirmé en même temps, et 

par une même déclaration, lui avoir remboursé cette som-

me, le jugement qui, sans se fonder sur aucun motif étran-

ger à cette déclaration, retenant la reconnaissance de la 

dette sans avoir égard à l'allégation de remboursement, 

condamne la partie qui l'a faite au paiement de la somme, 

viole le principe de l'indivisibilité de l'aveu judiciaire. 

(Articles 1315 et 1356 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et 

conformément aux conclusions do M. l'avocat-général 

Sevin, d'un jugement rendu, le 10 juillet 1854, par le Tri-

bunal civil de Corte. (Veuve Decon contre Massoui frères. 

— Plaidant, M°-Cùenot.) 

AJOURNEMENT. — DÉLAI 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. L.-A. Wouters. 

Audience du 19 avril. 

NAUFRAGE. — CAPITAINE. — RESPONSABILITÉ. — APPAREIL-

LAGE A L'ENTRÉE DE LA NUIT. — PILOTE A BORD. — 

SAUVEiAGE. 

/. Le capitaine de navire qui appareille à l'entrée de la nuit, 
' lorsqu'il se trouve dans les pays intertropicaux, n'encourt 

aucune responsabilité pour ce fait. 

La perte du navire survenue dans la nuit, après l'appareil-
lage, ne peut être considérée que comme une fortune de 
mer, lorsqu'elle n'est due qu'à la circonstance fortuite de 
la cessation de la brise qui a fait manquer son abaiée au 
navire. 

II. Les capitaines de navires, dans les lieux où il n'existe 

pas de pilotes, mais seulement des pratiques préposés uni-
quement à la conduite des allèges, ne sont pas responsables, 
et, par suite, ne peuvent encourir aucune responsabilité 
pour n'avoir pas pris un pratique à bord pour sertir du 
port, surtout s'il est constaté que, ces pratiques étaient in-
capables de diriger les grands navires. 

III. Après le naufrage du navire, le capitaine qui, pour 
obéir aux ordres d'un consul de France, n'a pu que donner 
momentanément ses soins au sauvetage dont la direction 
avait été confiée par l» consul lui-même à un tiers (par 
exemple au consignataire du navire) ne peut être recherché 
en aucune façon à raison du sauvetage. 

Le navire Euscalduna, capitaine Divoire, s'était perdu 

dans la nuit du 21 décembre A853, en sortant du port de 

San-José-de-Cuatemala, alors nouvellement ouvert au 

commerce étranger. 
Le consul général de France à Guatemala avait plus 

tard prononcé la condamnation du navire pour cause d'in-

navigabilité, et en avait ordonné la vente. 

MM. Alcain Dotrès et C% armateurs de YEuscalduna, 

en firent, à la nouvelle du sinistre, le délaissement à leurs 

assureurs. Ceux-ci s'exécutèrent par le remboursement 

du montant de l'assurances, à l'exception de la Société gé-

nérale d'assurances mutuelles de Paris, dont le directeur, 

M. Billette, fut assigné devant le Tribunal de commerce 

de la Seine, en paiement de la somme de 10,000 fr. as-

surée par lai sur YEuscalduna. M. Billette appela alors le 

capitaine Divoire dans la cause, pour faire retomber sur 

lui les conséquences de la perte de ce navire. 

Mais, par jugement du 4 janvier 1855, le Tribunal de 

commerce de la Seine se déclara incompétent pour con-

naître de l'action récursoîre de M. Billette, et condamna 

ce dernier à rembourser les 10,000 fr. dont il s'agit à 

MM. Alcain Dotrès et C\ 

Par suite de ce jugement, M. Billette a réitéré 6on ac-

tion contre le capitaine Divoire devant le Tribunal de corn-

merce du Havre. Le capitaine Divoire, en repoussant tou-

tes les imputations dirigées contre lui, a conclu au rejet 

pur et simple de la demande, et en 1,000 fr. de domma-

ges-intérêts contre M. Billette. 

' ■> s .o Tribunal s'est prouoncé sur ces contestations par le 

jugement suivant, qui contient l'énoncé des circonstances 

dans lesquelles a eu lieu le naufrage : 

« Attendu que Billette a assigné le capitaine Divoire en 
garantie d'une condamnation qu'il a encourue à raison de la 
perte du navire Euscalduna qu'il avait assuré, prétendant en 
attribuer la faute à ce capitaine pour avoir appareillé à l'en-
trée de la cuit, pour n'avoir pas eu de pilote à bord, et enfin 
parce qu'il y aurait eu de la négligenca dans le sauvetage ; 

« Que le Tribunal ayant à prononcer sur la valeur de ces 
griefs avait à examiner attentivement les nombreux docu-
ments du dossier, à recueillir l'avis des marins capables d'ap-
précier les circonstances dans lesquelles s'est trouvé le oapi-
taiue Divoire, et à se former une opinion basée sur la compa-
raison de ces divers renseignements ; 

« Attendu qu'en appareillant à S heures du soir de San-
José-de-Guatemala, avec le navire Euscalduna, le capitaine Di-
voire a fait ce qui se pratique tous les jours dans les pays 
entre les Tropiques, pour être prêt à profiter de la bise de ter-
re qui s'élève toujours à&ns la soirée ; que, loin qu'il y ait eu 
là, de sa part, imprudence, il devait attendre ce moment pour 
lever l'ancre ; 

« Attendu que les mesures qu'il a prises pour faire son ap-
pareillage sont, eu tout point, conformes à celles qui, au dire 
des marins, devaient être employées ; que la perte de son na-
vire ne peut être attribuée aux manœuvres qu'il a faites, mais 
qu'elle est sans doute due à deux causes : premièrement à la 
lenteur avec laquelle les manœuvres ont été exécutées par un 
équipage tellement affaibli par les fièvres, que deux hommes 
(morts deux jours après le sinistre), étaient hors de service, 
et qu'il avait fallu garder à -bord des journaliers du pays pour 
aider à lever l'ancre ; et secondement, à la circonstance toute 
fortuite que la brise étant venue à cesser, le navire a manqué 
son abatée ; 

« Que le calme, survenu ainsi tout à coup, ayant empêché 
l'élévation du navire, c'est un événement nautique que la pru-
dence humaine ne pouvait prévoir ; que le capitaine, ayant 
alors fait tout ce qu'il était possible da fiure dans cette fatale 
circonstance, aucun reproche ne peut lui être adressé quant 
au naufrage ; -

« Attendu, en ce qui concerne l'absence d'un pilote à bord, 
qu'à l'époque de l'événement, Sau-José-de-Guatemala, ouvert 

depuis peu de temps au commerce étranger, ne possédait pas 
de pilotes; qu'il n'y existait que des pratiques pour conduire 
les allèges du pays, mais incapables de diriger de grands na-
vires ; que le capitaine n'en aurait donc obtenu aucun bon 
service s'il en avait eu un à bjrd avant d'appareiller, ou s'il 
eût gardé celui qui j était venu, au moment de l'appareil-
lage, apporter une commission du consignataire ; car ayant 
demandé à ce pratique s'il y avait du danger, celui-ci lui 
répondit qu'il n'y eu avait pas ; d'où il suit que ce pratique 
ne voyant pas le danger, alors qu'il y eu avait réellement, ne 
l'aurait pas évité plus que ne l'a fait le capitaine. 

« Attendu que les imputations de Billette relatives à la 
négligence du capitaine au sujet du sauvetage ne sont 
pas mieux fondées ; qu'en effet, mandé à Guatemala par M. le 
consul général de France avec tout son équipage pour 
soustraire celui-ci aux fièvres du pays, affirmer ses rapports, 

et y suivre les formalités nécessaires, le capitaine a été mis 
dans l'impossibilité de veiller constamment par lui-môme au 
sauvetage, dont M. le consul avait spécialement chargé le 
consignataire du navire, en l'absence du capitaine ; que ce 
sauvetage et la conservation des objets sauvés oflraient, d'ail-» 
leurs, des difficultés extrêmes, tant par l'abseuce complète de 
ressources dans le pays que par le manque d'une force qui 
pût s'opposer aux déprédations ; que le capitaine s'est em-
ployé avec beaucoup de zèle pour tâcher de renflouer le na-
vire; qu'il a parcouru la côte pour en rassembler les épaves; 
qu'il ne pouvait donner que des soins au sauvetage dont il 
n'avait pas la direction, et que, dans ces circonstances diffi-
ciles, il a déployé une activité et une intelligence qui méri-
taient plutôt des éloges ; 

« Sur la demande reconventionuelle en dommages -inté-

rêts : 
« Attendu qu'il est sans doute regrettable^u'un assureur 

difficultueux et appréciant mal des faits de navigation ait in-
tenté une action injuste contre le capitaine, alors que vingt-
deux assureurs sur corps et facultés de l'Euscalduna u'avaient 
vu dans le sinistre qu'un événement ordinaire, uullemeut ira 
putable en faute au capitaine, et qu'il en avait soldé la perte; 
mais que le capitaine, ohargé des intérêts de tiers qui peu-
veut bien se tromper en lui attribuant le préjudice qu'ils 
éprouvent, est, par cette position même, exposé à être reoher-
ché par rapport à sa gestion sans que sa réputation puisse 
être atteinte, alors qu'un jugement l'exonère de tout blâme et 
qu'il établit qu'aucune faute ue lui est imputable ; 

it Par ces motifs, 
« Le Tribunal, joignant la demande incidente à la demande 

priiicipale, et statuant sur le tout par un seul et même juge-
ment en premier ressort, juge Billette mal fondé en sa de-
manda contre le capitaine Divoire, l'en déboute et le condam-
ne aux dépens ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à prononcer des dommages-intérêts 

au profit do Divoire. » 

Plaidants, M* Toussaint pour M. Billette, et M" Robion 

pour le capitaine Divoire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M . Filhon. 

Audience du 22 avril. 

ET RECELEUR8. VINGT-HUIT VOLS QUALIFIÉS 

SIX 

— VOLEURS 

ACCUSÉS. 

L'audience d'hier a été entièrement consacrée à l'audi-

tion des nombreux témoins appelés par le ministère pu-

blic. Le» déposition» faites devant le jury ont confirmé, 

sur la matérialité des faits, toutes les déclarations de 

Boussuge et de Foucher. Il est arrivé plusieurs fois que 

les personnes volées ont été renseignées par les révéla-

teurs sur des circonstances qu'elles avaient ignorées, sur 

beaucoup de points qui leur avaient paru inexplicables 

dans la manière dont les vols qui les intéressaient avaient 

pu et dû être commis. 

Boussuge surtout a fait preuve d'une mémoire éton-

nante suc les dispositions intérieures des localités dans 

lesquelles il a commis des vols. Il aurait levé le plan des 

lieux, il l'aurait conservé et étudié avec séiin avant i'ou-

verture des débats, qu'il ne serait ni plus exact ni plus 

précis dans ses renseignements. 

Cet accusé paraissait un peu trop croire que le »oin de 

soutenir l'accusation et de diriger le» débats lui était con-

fié. Il ne souffrait pas d'explications de la part de ses co-

accusés, il répondait à leurs moyens de justification pour 

les réfuter, et il est allé, en ce qui touche Godet, jusqu'à 

offrir de « faire assigner des témoins » pour détruire le 

système de défense mis en avant par cet accusé. 

Après l'audition de quelques témoins à décharge, la 

parole a été donnée à M. l'avocat-général Sapey, qui a 
soutenu l'accusation contre tous les accusés, et qui a dé-

claré que la femme Morin lui paraissait seule mériter une 

atténuation dans la déclaration du jury. 

M Froissart et Suin ont ensuite plaidé pour Boussuge 

et pour Foucher. M' Marion a présenté la défense de 

Moulin; M' Campenon a présenté celle de Godet; M* La-

chaud a plaidé pour Morin, et M" de Sal pour la femme 

Morin. 

Après une heure de délibération,' le jury a rapporté un 

verdict affirmatif sur les nombreuses questions qui lui 

étaient soumises. La femme Morin - a obtenu des circons-

tances atténuantes. 

La Cour, par son arrêt, a condamné Boussuge et Fou-

cher à dix ans de travaux forcés, qui se confondront avec 

les sept années prononcées par l'arrêt du 1" juin 1855; 

Morin à sept années de travaux forcés; Godet et Moulin à 

cinq années de la même peine, et la femme Morin à deux 

années d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Dubarle. 

Audience du 22 avril. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. —- LA COMMUNE RÉVOLUTIONNAIRE. — 

COLPORTAGE D'IMPRIMÉS. — IMPRIMERIE CLANDESTINE. — 

DÉTENTION D'UNE ARME DE GUERRE. 

Les prévenus sont au nombre de douze, voici leurs 
noms : 

Léopold-Emile Clément, 30 ans, cordonnier ; 

Joseph-Léopold Doliget, 25 ans, dessinateur en bro-

derie ; 1 

François-Xavier Maizier, 50 ans, cordonnier ; 

Eugène Fournier, 18 ans, ouvrier cordonnier; 

Claude-François Culat, 38 ans, fondeur ; 

Claude Saint- Didier, 32 ans, menuisier ; 

Jean-Baptiste Cimetière, 31 ans, cordonnier ; 

Joseph Deydies, 35 ans, tailleur ; 

Claude- Denis-Nicolas Gamichon, 58 ans, journalier; 

Louis Gruss, 28 ans, ébéniste ; ■ 

François»-Charles Oudinot, 33 ans, ébéniste ; 

Et Abel-Alexandre Agogné, 38 ans, ébéniste. 

M. le président : Clément, levez-vous. Vous êtes marié, père 
de deux enfants? — R. Oui, monsieur. 

M. le président : Votre femme, interrogée dans l'instruction, 
a dit que depuis longtemps vous ne travailliez plus de votre 
état; que votre exaltation d'idées était telle, qu'il vous était 
impossible de vous occuper d'autre chose que de spéculations 
politiques. Cette femme est jeune; vous auriez, s'il faut l'en 
croire, spéculé sur sa jeunesse et sa beauté, d'une manière 
honteuse. 

Le prévenu, avec une grande exaltation : C'est faux, tout ce 
qu'il y a de plus faux; c'est elle qui m'a quitté, en me lais-
sant deux enfants sur les bras. J'ai porté plainte, mais, pour 
la faire arrêter, le parquet m'a demandé 38 francs; je'ne les 
avais pas. J'ai fait tout ce que j'ai pu pour placer mes enfants 
et grâce à M. Benoist, commissaire de police, ils ont pu être 
mis eu nourrice. Ma femme s'est engagée à l'Hippodrome ■ on 
sait quelle espèce de femmes s'engagent à l'Hippodrome. 
J'étais tellement peiné de son incoudune, que, pour n'être pas 
exposé à rencontrer ma femme ou même à en entendre parler 
je suis allé à Londre? ; je me suis émigré. Si on a poussé ma 
femme à déposer contre moi, ou l'a fait, moins pour me nuire 
individuellement que pour faire tache, s'il est possible, à cette 
pauvre démocratie. 

M. lé président ; Vous vous êtes marié en 1849 ; votre fem-
me avait alors 16 ans ; vous l'avez reçue pure, sans doute • si 
elle a mal tourné, c'est qu'elle a mauqué de direction; 'au 
surplus, de quelque côté que soient les torts, eu voilà assez sur 
cet incident; veuonsau fait principal. Vous vous êtes occupé 
de politique, vous vous êtes fait organisateur de sociétés se-
crètes, notamment de celle de la Commune révolutionnaire 
Le jour de protre arrestation, on a trouvé chez vous une pressé 
clandestine et soixante-douze exemplaires d'un manifeste que 
voici. — R. Oui, j'ai mené et organisé tout cela. 

M. le président: Ce manifeste est intitulé : Commune ré-
volutionnaire ; voici ce qu'où y lit : « La révolution est immi-
nente... » 

Le prévenu : C'est mou opinion; j'en suis convaincu. Je 
puis vous en donner des preuves. 

M. le président (continuant à lire) : « La situation actuelle 

ne peut se prolonger plus longtemps; chaque jour qui s'é-
coule aggrave les maux des travailleurs. Le» injures, les ou-
trages, les calomnies, les provocations, le» emprisonnenieut», 
les déportations, nous ont trouvés impassibles. Aujourd'hui 
que le pacte de famine est organisé, que lu monopole regue 
partout ên maître,que les agioteur» spéculent sur la misère pu-
blique, notre devoir es» de déjouer leurs projets perfides, de 
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maintenir nos droits, de garantir l'existence do nos femmes, 

de nos enfants, et de sauver notre pays de l'abîme où il se 
plonge, opposant une digne à tant d'iniquités. 

« l'a r ces motifs, te comité central de la Commune révo-
lutionnaire croît devoir 'son ir du pitance où il s'est tenu jus-
qu 'à présent et fait app> I uax s-uuiments patriotiques de tous 
les républicains, alin qu'au jour de la révolution, chacun soit 
prêt à agir comme un seul homme, et que le sang versé pro-
file à la cause de l 'humanité, réalisant à jamais la républi-
que démocratique et sociale. 

« Rappelons-nous 5)3. Robespierre-, lîatul, Danton, Saint-
Just, etc., ont fait plus eh quelques années pour la cause do 
la liberté, que nous n'en avons fait en soixante ans! N i som-
mes-nous donc plus les fils de nos pères, nous qui marchons 
dans la voie du pr- grès? Ils avaient à lutter tontiv le des-
potisme et la féodal né qui régnaient depuis des siècles; ils 
n 'ojft pis craint de l 'abattre; unjoui d'Iiui, qu'avons-nous? Le 

capital en face du travail, l'exploiteur et l 'exploité. A l'œu-
vre dorïe, peuplé ! la (noissfl'ii est mûre, il faut détruire tes 
agioteurs qui spéculent sur tes besoins. Que crains-tu? N'es-
tu pas le plus «ombreux et le plus fort ? ton droit n 'est-il pas 
de vivre en travaillant, et non de mendier ton salaire? Unis 
sons nous, abattons sans pitié ni merci le règne du mono-
pole, et des jours nu illeurs luiront pour nous ! » 

M. le président; C'est vous qui avez rédige tout c"'a ? — 
R. J'y suis | oui- quelque chose : les idées sont de moi, mais 
ce n'est pas moi qui ai tenu la plume- ' 

Ai. le président, continuons : « Qu'avons-nous fait en 1830 
et eu 1848 ? Rien... Ces révolutions n ont servi qu'à river de 
nouvelles chaînes, une organisation puissante lui manquait; 
il s'était formé des société,-* pour la de-îtructiou, mais jamais 
pour la réédification. La Commune révolutionnaire, composée 
essentiellement de ravuilieurs, s'est proposé d'atteindre ce 
but; elle veut guider le peuple à réussie pleinement, faisant 
triompher ses droits qui sont ceux de l'humanité. A cet effet, 
elle se corn pose d'uneomité central qui nomme dans son sein 
ses président, vice-président, trésorier et secrétaire ; des dé-
légués sont accrédités près des citoyens afin de recevoir l'ar-
gent destiné à l'émancipation î-ocialo. De plus, un bulletin 
jparaîira chaque semaine, contenant des ixoiicatiotis relatives 
a la révolu lion à venir, des articles politiques, des déclara-
tions de principes et l'organisation du corps social ; il sera le 
phare quiécluirera la démocratie; tout citoyen dévoue devra 
se le procurer, de même que notre organisation, carquiconque 
n'est pas avec nous est contre nous. » 

Le prévenu et Doiigcr : Mais, certainement. 
Le prévenu : C'est notre avis. 

Al. le président, continuant : « Notre drapeau est celui du 
travail, nos principes sont ceux de la vérité ; . nous voulons 
que chacun vive en travaillant, que l'homme ne soit plus ex-
ploité [inr son semblable , qu'il n'existe plus de vains titres 
nobiliaires, qt*e renseignement et la justice soient gratuits, 
que chacun se doive à ia patrie et que la vieillesse ait un abri; 
•voulant ces améliorations, nous devons hâter l'avènement de 
la République sociale. Ruine et «nj*lheur a celui qui se raillé 
d'elle ! salut et bonheur à celui qui lui voue corps et àme ! 
Qu'admirée par ses vertus; aimée par son droit et sa loyauté, 
elle vive fièrement de siècle eu 'siècle, de g'éiiéralion'eu gé-
nération, sans que su force ni sa spielïrîeiir s'affaiblissent! 
■Vivre et mourir pour el e, doit être notre moi d 'ordre. Rece-
voir pour elle la mort, est l'honneur français. » 

AI. le président : Nous arrivons maintenant à l 'armée ; 
voyons quel est voire langage à cette armée qui vientde se 
couvrir de gloire : 

« Et vous, citoyens de l 'armée, serez-vous encore des 
sicaires. .._..?- Aurez-vous de nouveau la lâcheté de tuer vos 
pères, d'égorger vos mères, de' massacrer vos frtres, d 'as-

sassiner vos - tceui s ? Non, vous n'en aurez point -la cruaur 
lé. Juin et décembre sont là ; une tache inclia

1
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diapeaux ; souvenez-vous qu'avant d'être soldats, votif, £te| 

Français, que la pairie est votre mère et que vous ùévej^ià 

défendre contre les empiétements d'un oppresseur. Vienne le 
jour de la délivrance; comptant sur vous, le peuple vous ser-

rera dans ses bras fraternels et l'oubri couvrira le passé. 
« Et toi, inlâme police, cherche, intrigue, espionne, mets 

tous tt-s limiers à l'œuvre; gorge -les d'or, alin de nous mieux 
traquer; remplis les prisons, décrète la déportation eu masse, 
qu 'importe! plus il y aura de .martyrs, plus la cause sociale 
grandira; les hommes meurent, mais les idées vivent éter-

nellement. 

«Courage, frères, formons une sainte alliance, pous-
sons %otre dernier cri de vengeance; que, de bouche en 
bouche*, il se faste -entendre ; extérmmuns...... Point de 
pardon; debout, peuple! Lève-toi en masse, c'est une guerre 

Baciée; droits, vertus, lois, conscience, le tyran les a arra-
chés de ton seiffj sauve-les par la victoire de la liberté. 
Les gémissements des v uii;ards te disent : Réveille toi ! Tes 
père et mère mau lissent la race des brigands; le déshonneur 
de tes filles demande vengeance, le Wéiirtre de tes fi s crie 
du sang... Brise la charrue, jette le ciseau, fais taire la lyre, 
laisse reposer le métier, abandonne tes maisons; tous, d'un 
même accord, ceignons -nous nos reiDS de l 'épée; précipi-
tons-nous dans la bataille et lançons-nous au premier rang; 
d 'esclaves que nous sommes, nous deviendrons hommes li-
bres ! 

« Le comité central de la Commune révolutionnaire. 
« JVbfo. Le prochain bulletin contiendra des articles sur la 

guerre d'Orient, sur le monopole et sur la forme gouverne-
mentale. » 

M. le président : Voilà votre langage; quel est l 'auteur de 

ce manifeste? — R. Je répète que j'en ai fourni les idées. 
D. Mais qui l'a rédigé? — R. Doliget et une autre person-

ne y ont coopéré avec moi. 

D. On a trouvé chez vous une note de cotisation indiquant 
une recette de 81 fr.? — R. C'est vrai; mais quant à ceux qui 
ont souscrit, c'est mon sêcret. 

Al. le président : Nous n 'entendons pas vous l 'arracher. De-
puis combien de temps connaissez-vous Doliget? — R. De-
puis six mois. 

D. Quels motifs vous ont fait rechercher sa connaissance et 

celle de ses co-prévenus ? — R. Les loups se cherchent entre 
eux. 

D. Vous avez une très forte dose de vanité ; voici ce qu'on 
lit dans une lettre que vous avez écrite à propos de ce procès : 

« Notre jugement sera un jugement bien curieux ; nous som-
« mes là quelques bonnes têtes, bien résolues à se défendre. » 

Ainsi vous avez compté sur le scandale, sur la publicité 
des débats pour vous faire un piédestal ? — R. Je pensais 
seulement à me justifier, si, comme je le supposais, on m'at-

taquait à propos de ma femme. 

M. le président : Quand un individu est sur ces bancs, il 
est du devoir de I» justice de s'inquiéter de sa moralité et de 
ses antécédents. Assey. z vous. 

INTERROGATOIRE DE DOLIGET. 

D. C'est vous qui avez réligé le manifeste dont j'ai donné 
lecture? — R. Non, c'est une autre personne, plus instruite 
que moi. 

D. Quel rôle, alors, avez-votis joué dans cette affaire ? — 
R. J'étais tout simplement l'intermédiaire entre le peuple et 
la bourgeoisie républicaine.

 m 
D. Vous reconnaissez avoir f-iit partie de la société secrète 

la Commune révolutionnaire? — K. Oui. 

D. l 'our quel motif vous êtes vous altilié à cette société?— 
R. Parce que, dans ma conviction, une révolution est immi-
nente, et que je rehais à en être acteur. 

Al. le président : Ati ! tr%s bien: ou a trouvé, parmi ls no-
tes manusciiics sbisies ch z vdUfc. d'assez tristes choses, entre 
autres celle-ci : « Lu religion a été inventée pour ttomper le» 
peuples; lu propriété c'est la spoliation des biens communs; 

en politique, il n'y a pas de justice. « —R. Je le soutiens et le 
rëwtouiiendr.ii ; Ih, u si ni jugera. 

Al. le priait, nt : II. eu ? vous n'y croyez pas; ainsi, si ja-
mais \ou^ ei,ez les plus forts, c'est d'après de pareils princi-
pes que vous agmez? — R. Mai» ceriailiement. 

I). Dans le vunrs de l'instruction, vous avez cherché, un 
instant, à ufii h r une «spèce de répulsion pour les moyens 
de Violence ; CCB sentiments sont quelque pi u en couirudic 
tion avec vos paroles actuelles et stiitou; avec le» termes de 
votre maiiileste rédige, de votre aveu, uvec votre coopération. 

— R. Je ne suis pas partisan des violences, je le ic|èe; c'est, 

pour cela que j'ai quitte une société qui voulait semer des 
botiiis fulminâmes sous lis pus dis soldats, le 29 décembre. 

D. Alors, puisque vous êtes si pacifiqte, comnieiit exph-
quez-vous la 'viulenco de votre main testé P -i U. C'est qu'il était 
adresse au peuple, el qu au peuple il laut parler comme cela 

sinon on s'expose à se faire traiter de 1 ourgeois et de discou- < 
reurs. 

INTEHIlOGtTOIItE DE FOUUNIlîlt. 

Ce prévenu a dix huit ans et en paraît a peine quatorze. 
D. Clément a été votre patron d'à, prentissi ge ? — R, Oui. 

D. Vous t'appeliez votre père? — R- C'est mon père mora-
lement. (Itires.J 

D. Qu'entciidez-voiis par : votre père moralement ? — R. 
Il était mou père en moralité, quoi! 

D. En moralité ; savez vous seulement ce que vous voulez 
dire? — R. Certainement que je le sais : il a été mon père en 
moralité, parce qu'il m'a appris la morale et la politique. 

D. Ah ! tl vous a appris la politique. — R. Oui, de fond en 
comble. (Rires.) 

M. h président : Vous êtes cordonnier, eh bien! vous au-
riez beaucoup mieux fait de confectionner des bittes et des 
souliers, que d'apprendre la politique de fond en comble. — 
R. Je fais des bottes et des souliers pour vivre, mais çj n'est 
pas une raison pour que l'oblique ma dignité d'homme 
(rires) et mon droit de travailler au bien être de la société en 
général. 

M. le président : Je no sais pas si vous avez travail!* au 
bien-être de la société, mais je sais que vous ne travaillez pas 
de votre état ; vous dites : « je né veux pas travailler u faire 

des bottes dorées pour un empereur et p,ur des prieux de 
bon Dieu. » Clément, que vous appelez votre père en mora-
lité, vous a appris à nier Dieu. — R. Je crois qu'il y a un 
être suprême, le raison qui est en nous, mais il n'y a rien là-
haut (il lève le bras vers le ciel). 

Al. le président : Il est profondément Mil g. a it d'entendre 
un lalïgago d'une telle impiété dans la bouche d'un enfant; à 
côté de cela se trouve une consolation, c'est une lettre de voire 
l'rè e, dont vous auriez bien mieux fait d'écouter les conseils 
que les leçons de moralité de Clément ; voici ce que vous écri-
vait votre frère : 

« Mon cher frère, 

« Voilà quinze jours que j'ai reçu ta lettre dans laquelle ii 
y a des phrases qui ne me .conviennent pas, car, vois-tu, lu es 
encore trop jeune pour me dire que je ne savais pas ce que 
j'écrivais en te faisant quelques observa-lions... J'ai ma con-
science qui sait distinguer le bieu d'avec le mal; ainsi, laisse 
moi étranger à tout, cela et ne m'en parie plus ; u j'étais avec 
toi, tu ne serais peut-être pas si 'exalté ; comme je te le dirai 
encore :Tu n'as pas l'âge voulu pour concevoir la portée de tes 

paroles. J'ai un peu plus d'expérience que toi ; tu n'aurais pas 
dû me dire que je ne sais pas ce que je fais ; mais je te par-
donne, car un frère de dix-huit ans ne peut tenir ce langage à 
un frète drf vingt, six ans, sans avoir été consulté par d'autres. 
Mou bon Irère, j'ai peut-être eu tort de l'avoir quitté ; je pleu-
re souvent sur tgu j«oleineui , car non-seulement tu es seul à 
gagner ton pain, mais aussi tu es jeune, et par faiblesse tu 
peux te laisser aller a de mauvais penchants. » 

Vuiei, dit M., le président, après la lecture de la loitro, J^s 
paroles que vous auriez dû méditer. 

Le prévenu: Mon frère me disait que l'ouvrier n'avait ja-
mais régué, et qu'il ne régnerait jamais (frappant violem-
ment sur la barre), eh bien ! si, il régnera! 

D. Vous avez concouru à l'impression des bulletins ? — R. 
Oui. 

D. Vous connaissez Doliget? R. Oui. 

INTERROGATOIRE DE CULAT. 

Tous êtes marié, vous avez trois enfants ?—R. Oui. 

position que vous vous occupez 

œuvres dé Napoléon? 

Les explications de Maizier et du S>Didier sont sans in-

térêt; ils nient avoir fait partie de la fociété secrète; le pre-

mier préUmd qu'il n'était que pour le colportage descente. 
Ou passo à ['audition des témoins. 

Les deux premiers sont les nommés Chambellan el Ri-

gal, tn»p< cuàirs de police, chargés de surveiller les dé-
marches de Clément. 

I.o premier a vu Sairit-Didieravec un autre ind'vidu; ils 

Boni entrés chez Clément ; ils portaient un paquet ass^z 

lourd et qui avait la forme d'une pierre lithographique; 

il n vu également Clément aller chez St-I)idier. 

Le témoin Rigal a vu Clément courir dans tous les qwr-

tiern de Paris, il l'a vu entrer chez Si Didier. 

Un témoin à décharge est entendu à la requête de Do-

liget, qui a été son élève comme dessinateur eu brode-

ries t Doliget Ta quitté en 1849 faute d'ouvrage; il se 

conduisait parfaitement et ne s'occupait pas de politique. 

Un autre témoin, ancien patron de Doliget, donne des 
renBeignemcnis semblables. 

M. Lauiengifl, "tour Culat, déclare qu'il a occupé ce 

prévenu depuis 1847; il gagnait de 5 à 6 fr. pai jour, c'é-

tait un bon ouvrier, ne s'occupant jamais de politique. 

M. Camus-t se présente pour Saint - Didier, son an-

cien ouvrier. Je connais su famille, dit le témoin, elle est 

des plus honorables; c'est un honnête homme fort tran-

quiPe, et qui a dû céder à do mauvais conseils ; je vous le 

recommande connue un excellent homme, bon ouvrier, 

très travailleur ; je suis convaincu que si on était venu 

lui dire : « Voulez-vous faire partie d'une société secrète, 

faire le coup de fusil? » il aurait repoussé de pareilles' offres 

avec indignation. Il n'a pas compris. Si le Tribunal l'ac-

quitte, je le reprendrai, sa place lui est conservée-

M. Marie, "avocat impérial, soutient la prévention con-

tre les prévenus, sauf Cimetière et Gamichon, à l'égard 

desquels il déclare s'en rapporter à la sagesse du Tribunal. 

Le Tribunal, après avoir entend* M* Maillard pour Do-

liget, M' Frigdiet pour Maizier, M' Gnlliet pour Fournier, 

M" Dépure pour Culat et M" Floquet pour Saint- Didier, se 

relire en la chambre du conseil, et, après une demi-heure 

de délibération, rend un jugement qui condamne Clément 

à cinq ans de prison et 10,000 francs d'amende; Doliget 

à quatre ans de prison et 500 fr ancs d'amende, Maizier, 

à deux ans et 500 francs ; Fournier, à deux ans et 500 fr.; 

Culat, à on an et 500 francs ; Deydies à un an et 500 fr 

Gruss et Oudinof, chacun à un mois et 25 fr. d'âme» 
. tous solidaiiement nux dépens. 

Saint-Didier, Cimetière et Gamichon ont été acquittés. 

fis* 

de 

aride ; 

D 

D. Et c'est dans cette 

politique démagogique? — R, Je m'en occupa peu. 

. D. Vous vous en occupez si b'en que sur la place delaBas-
tilie vous avez cherché à convertir à vos doctrines un de vos 

coprévciius, Saint-Didier, auquel vous avez notamment teiiu-
ce propos : vous lui avez dit, en voyant passer un .officier dé-
eoré d e piusirur* ordres -: En voilà un qui doit etf avoir jo-
liment luô, pour avoir amant de décorations !—R. Je n'ai pas 
tenu ce propos.. 

D. Vous lui avez parlé d'une société et lui avez offert de 
l'y affilier? — R. Du tout. 

D, On a. trouvé eliez vous 27 journaux se distinguant tous 
par l'excès de leurs opinions ; le Père Duchêne, entre autres. 

Vous ne connaisses pas Maizier ni Saint-Didier?— R. Si, de-
puis -48. 

D. Depuis 48?.., Non, vous avez aceosté Saint- Didier, que 
vous ne connaissiez pas du tout, dans les 'circonstances que je 
viens do vous" rappeler, Ç*1 

Le prévenu me avoir fait partie de la société secrète et con-
couru à la distribution dès bulletins. 

INTERROGATOIRE DE SAINT- DIBIEB. 

D. *
r
t)us prétendez que vous ne connaissez pas Clément? — 

R. Non.je ne le connais pas. 

D. Pourtant, ii es; allé chez vous? — R. Non, jaunis. 
D. Et, Culat? — R. Culat m'a apporté des écrits, il me di-

sait que c'était les droits des ouvriers , je lui ai répondu : « Je 
ne connais pas grand'chose à toutes ces affaires-là, mais j'ai 
un ami qui a acheté dernièrement une histoire de France; 
je;

;
 lui demanderai si c'est vrai que 93 est lap'los belle "épo-

que de la France et la plus glorieuse. » 

D. Oti a saisi chez vous 300 feuilles de papier, du même 
format, du même filigrane, de la même pâte que celui sur 
lequel le bulletin a été imprimé. — R. C'était du papier éco-
lier pour moh usage, 

D. 300 feuilles de papier', pour -vous, ouvrier tailleur? Ce 
qui prouve que vous faites un mensonge, c'est que Clément a 
déclaré avoir acheté ce papier et l'avoir déposé chez vous; il 
ajoute, il est vrai, qu'il ne vous a pas dit à quel usage il était 
destiné. 

INTERROGATOIRE DE CIMETIÈRE. 

D. Vous avez été arrêté chez Saint-Didier? — R. Oui. 

D. Vous avez reçu un bulletin de Sriut-Didier? On a saisi 
chez vous un manuscrit qui donne une idée des doctrines que 
vous professez : dés notes, des lettres de Mazini, etc. Ce ma-
nuscrit commence ainsi : « J'ai atteint ma trentième année, 
il est temps que. je note le fruit de nies lectures. » — R. Je 
n'ai pas cru faire mal de copier des lettres. 

D. Vous n'avez pas copié seulement des écrits de Mazini, il 
y en a aussi de Marat. Vous avez reçu un des exemplaires du 
bulletin ? — R. Oui. 

INTERROGATOIRE DE GAMICHON. 

D. Vous connaissiez Clément? — R. Je l'ai connu par ha-
sard; il m'a fait part de ses idées politiques. 

D. Il a cherché à vous initier à la société secrète ? — R. Il 
m'a dit .qu'il désirerait me revoir pour me communiquer 
quelque chose. 

D On a trouvé chez vous un fragment de lettré annonçant 
vos relations avec lui; pourquoi avoir nie ces relation»? — R. 

Parce que j'ai craiut de le cornpromeitre et de passer pour 
un délateur. 

D. Dans une lettre au juge d'instruction, vous avez avoué 
ces relations*— R. Oui, j'ai dû le faire. 

D. Il est toujours temps de revenir à la vérité; vous avez 
reçu un bulletin? — R. Non. 

INTERROGATOIRE DE GRUSS. 

Le prévenu prétend ne pas connaître ses co-prevenus. 
D. Pourquoi alors a-t ou trouve un bulletin chez vous? — 

R. Il m'a été donné chez une crémière par un individu que je 
ne connais pas. ^. 

D. Pourquoi alors avoir fait circuler cet écrit ?— R. Je n'en 
comprenait, pas le daug r. 

D. Si vous ne coin, reiin z pas cet écrit, encore une fois, 
pouiquoi le faire circuler ? 

INTERROGATOIRE D'OUDINOT. 

D. Gruss vous a remis t'écrit dont je viens de parler?— R. 
• Oui, monsieur. 

D. Ei vous l'avez donné à un autre?— R. Je ne savais seu-
lement

 r
as ce qu'il y avait issus. 

D. Vous ne l'aviez pas lu ? —R. J'en avais lu quelques lignes 
seul. meut. 

D. La preuve que vous l'avez lu, c'est que vous avez décla-
ré iliiiis I instruction que vous ne l'approuviez pas; dans ce 
cas, pourquoi le faire circuler ? 

M. le président : El vous , Agugné, vous avez insisté pour 
avoir un bolli tin ? — II. Ou , monsieur. 

D. Dans quel but? — R. J'avais plusieurs ouvrages: les 
œuvres de Napoléon, de... 

D. Eh bien, vous croyez que c'est un écrit à joindre aux 
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l" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Bechon de Caussade, colonel du 

76' régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 22 avril. 

INSOUMISSION A LA LOI DU RECRUTEMENT. — ON SÉMINARISTE 

DEVE,\U' C0HÉBISN. 

La garde de service amène devant le Conseil un indi-

vidu reyêtu d'un costume bour geois et mis avec assez d'é« 

iégsrwe. Q ioiqueà peine âgé de. frente-detix ans, il est 

complètement chauve. La prévention dirîgée contre lui 

lui donné la qualification déjeune soldat, et lui reproche 

le délit -d'insoumission 'àrja'"lûi'sur le recrutement. 

Les liôtntfrëiix documents joints à fin^ormalion et dont 

il est donr-é lecture apprennent aux juges militaires que 

Nicolas Latnorilie, né à Sedan en 1824, entra de bonne 

heure dsns l'ordre desT- ères de la doctrine chrétienne 

avec le projet de se vouer à l'état ecclésiastique ekà l'en-

seignement public' Il faisait partie dé cette inéotution 

lorsq te la loi du recrutement l'appela pour le tirage au 

sort de la classe de 1844. Lo jeune frère, revêtu de la 

longue' soutane et le tricorne à la main, répo,ndit à l'ap-

pel -de son nom et retira de l'urne préfectorale le n° 62, 

qniiclgvaU jetjaise comprendre dans le contingent de/son 

;canîon.} mai* .quand vint- le moment de passer devant le 

conseil de révision, Lnmorille se présenta de nouveampour 

réclamer le bénéfice des dispositions de l'art. 14 de la loi 

de 1832, qui te dispensait du service militaire. Celte dis-

pense lui fut accordée, et peu de temps après il entrait au 

séminaire de Versailles, d'où il passa dans la congréga-

tion du Saint-Esprit, séminaire établi rue des Postes, à 
Paris. 

Le jeune frère Lamorille avait fait son chemin, il était 

même sur le point de prendre ses grades en théologie, 

lorsqu'il résolut de faire un voyage à Rome. Il ne confia 

sa résolution à personne, pas même à ses supérieurs; ce 

voya'ge avait pour but, a dit le prévenu Lamorille, de 

solliciter en personne, de sa sainteté le pape, les dispenses 

qui lui étaient nécessaires pour recevoir l'ordination de la 

prêtrise. Le voyage fut do longue durée, et, chemin fai-

sant sur la route de Naples, le futur prêtre fit rencontre 

de deux beaux.yeux qui l'arrêtèrent an passage et retar-
dèrent son arrivée au Vatican. 

Le soldat, dispensé temporairement du service mili-

taire, fut-il bien ou mal accueilli au palais pontifical? c'est 

ce que les documents du procès ne disent pas. Mais il est 

certain que si Lamorille ne vit pas le pape ou ses cardi-

naux, pour se faire donner l'ordination, il vit du moins la 

révolution romaine et les coryphées du parti dominant. 

Une révolution s'opéra aussi dans l'esprit du jeune hom-

me, il cessa d'assiéger les ministres du pape, se tourna 

vers le soleil levant, et, le diable le tentant, il jeta le froc 

aux orties. Sa vocation ayant changé de caractère, il re-

vint à Naples, avec le costume d'une nouvelle position so-

ciale ; le théologien s'était fait comédien, ou mieux, com-

me il dit, artiste dramatique ambulant. . 

L'autorité ecclésiastique de France no voyant pas repa-

raître le séminariste, s'iuforma de son sort, et elle apprit 

rille-Delavanx, déserteur, 
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de ses études ecclésiastiques. ■ . 

On était alors au mois d'août ltàg, et 

morille subissait cette peine, îi fcfrtva 

dan une demande du procureur impérial dV
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qui elle épousait. Il produisit entr' autres mlltl i ?
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ration suivante : K^-^S la déc|
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Je soussignée Félicie P...;értouse du sieur-Nicnl.. I 
rilie, oecare avoir parfaitement connu mondit m °" 
célébration du mariage, et c'est bien lui que pi" 

en 1852. Je l 'ai épousé par affectioni et de i 

ta,1,lis que I, 

J 

épouser en 1852. Je l'ai'Spousé par an"««fi
n
^.£
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*
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* 
irbitro, sans captation ni suggestion de la part de ̂  ''

bre 

soit. Je n'ai aucun reproche a lui adresser 
a porter 

employer 

P que c« 
contre lui; quelle que soit îa'causè q'tf îwlff*?* 

_ - un autre nom que le sien' dans l'acte civil
 gag4i 

regarde pas moins le mariage consommé comme trèl it'f
11 

Je déclare donc expressément renoncer à jamais "l ? 
n'entendant nie prévaloir d'aucunes irrégularité» er» ' 
pièces fausses ou vicieuses fournies par lui pour m'éa °

U 

La présente déclaration est faite pour valoir et s^
m

À 
vant qui de droit. servir de-

Fait à Lons-le Saulnier, le 9 octobre 1854 ' 

Signé M u
 FIÎLICIE P,„ 

En conséquence, les époux Lamorille demandèrent 1» 

rectification de leur acte de mariage, eu qui leur fut ac-
cordé. 

Mats le ministère public ne put passer sous silence les 

actes frauduleux produits par le prévenu devant l'officier 

de l'état civil. Traduit devant la Cour d'assises du Jur» 

l'ex-séminaristo comédien fut, le 14 mars 1854, déclaré 

coupable de faux en écriture authentique; mais le jury 

ayant admis en sa faveur des circonstances atténuantes, 

la Cour abaissa la peine à deux années d'emprisonnement 
et à 100 fr. d'amende. 

C'est après avoir subi cette peine que,, deClairvaux,ona 

renvoyé Lamorille devant l'autorité militaire pour régler 

sa position comme jeune soldat appartenant à la classe de 
1844, du département des Ardennes. 

M. le président au prévenu : Quels %ont vos nom et pré-
noms, profession et domicile? 

Le prévenu : Je me nomme Nicolas-Camille Lamorille, 
professeur, demeurant actuellement à Paris. 

Al. le président : Je vois, dans uu extrait des arrêts de la 
Cour d'assises du Jura, que l'on vous donne ee§ deux qualifi-
cations, étonnées de se trouver ensemble : ex-séminariste, 
ex-comédien ambulant ; et aujourd'hui, sortant d'une uiaiion 
centrale, vous vous dites professeur ; que professez-vous? 

Le prévenu : Mes études ayant été complètes, je nie propo-
se d'enseigner la théologie, de professer les belles-lettres, et, 
au besoin, de donner des leçons de déclamation. 

Al. le président : Vous ferez ce que vous pourrez quand 
vous serez libre, mais, en attendant, dites-nous pourquoi, 
après avoir quitté les séminaires, vous ne vous êtes pas pré-
senté pour satisfaire à la loi du recrutement ? . 

Le prévenu : En in'éloignant de Paris, je me dirigeai sur 
Rome, où j'espérais obtenir une audience pontificale pour M ■ 
liciter mon ordination. Ma vocation était bien déternnuée ; ce-
pendant des circonstances particulières et imprévues aja 
ouvert devant mes yeux un autre horizon, la vie inondai 
m'apparut sous un nouvel aspect. Ma résolution premières ■ 
branla, et, ne sentant plus en moi une foi assez viya 

persister dans la carrière ecclésiastique, js crus ^
v0

',
r
Jg 

noncer. A partir de ce moment, et les événements de *^ 
tautsurvenus, je-m'adonnai à l'art dramatique. J'avais » 

pies, et plus que jamais je sentis que je ne pouvais e v 
tre... 

M. le président : Tout cela 

n'avez pas obéi à un ordre de'route qui vous ™>"\?~M
te

ii 
vous rendre à Mézières le 1

er
 février 1849, pour dé la 

rigé sur un des régiments de l'armée.
 n

 iia-
Le prévenu : A cette époque, je me trouvais^ encore ^ 

lie. Je n'ai jamais su que j'avais été appelé à 1 aoti 
conviction était qu'appartenant à une classe anciens , J ^ 
tais plus susceptible de faire partie de l'armée. Je » ^

 m
, 

ma position militaire que par l'arrestation soudain 

ne nous dit pas poprq^ 
3 'route qui vous eujoigna" 

personne par la gendarmerie de Givet 
M. le président : Bien que nous n'ayons pas à 

de l'arrêt de la Cour d'assises du Jura, nous devon 

nous occupé 
staïf COQ 
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qu'égaré sur le so brûlant de l'Italie, il avait fait fausse I 1
ue vous avez elé

 condamné à deux ans de PW^,,^ n'es» 
route daiis les temps révolutionnaires, et qu'au lieu de î 

porter le sévère costume de l'Eglise, on l'avait vu couvert J 

do vieux hub.ts brodés et gaf uiné», jouant avec entrain 
des rôles comiques sur des théâtres forains. 

La désertion étant flagrante, avis eu fut donné au com-

mandant du dépôt de recrutement du département des 

Ardennes, et, quelques mois après, L'autorité militaire 

adreNwa ù l'abbé défroqué nn ordre déroute pour aller re-

joindre le 11' régiment d'infanterie de ligne. Cet ordre fut 

îiotihé, le 1"' février 1849 par le maire de Sedan au père 

de iVx-ubbé, qui déclara ignorer lu résidence actuelle de 
son tils. 

La loi de 1832 impose à ceux qui sont exemptés du 

servtcu en raison rie leur profession l'obligation de faire, 

dan» l'année, au maire de leur commune, la déclaration 

de ta cessation de leui>s fouctioiis; faute par eux de le 

faire, ils se rendent jusuciables des Tribunaux correc-

tionnels qui peuvent les condamner à un emprisonnement 

d 'un mois à un au. Lunvrille, ayant négligé de faire celte 

déclaration, fut poursuivi par le ministère public, et le 

Tr bunal de Sedan le condamna par défaut, le 21 janvier 
1851, à unu année de prison. 

Depuis le voyage en lulie, et surtout depuis son aven-

ture napolitaine, aucune autorité, sou ciV île, soit militai-

re, soit ecclésiastique, n'entendit parler du prévenu, et 

cependant il avait une existence publique ot jouaii uu rôle 

marquant... aur les planches. Comme la plupurt des ac-

teurs, Lumoulle avait change do nom ; il so faisait appeler 
Delavaux. 

c vous avez oie eoii'iuiiiue a UCUA «us r-7>
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auquel des membres de ma famille n'auraient pe 

s'opposer. La personne que j'ai épousée ne 1 ig"° ^ille 

M. le président continue l'imerrogatoire de ^
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sur quelques autres circonstances relatives au 

soumission déféré au Conseil de guerre. ,
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d'hui marié, père de famille, ne peut plus c" 

utilité pour le service militaire de l'Etat.
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Le Conseil, après quelques instants de • que l
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prévenu n'est pas coupable, et M. le P
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qu'il sera mis en liberté. is44éts
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Par suite de cette décision, la classe de l»
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ainsi rendu à ses fonctions futures de proie 

log e ou d artiste dramatique. 
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 M. Bcausire, magistrat directeur du jury. 

r-^Lres des 14, 15, 1G, 17, 18 et 19 avril 
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Vjury dans ces affaires : 

expropries avaient traite a I a-
av'ec ['administration. Huit ont comparu pour faire 

««i- indemnité par le tury. Voici le résultat de la Sîfleur 
décision 

, ■ „„ rue de la Harpe, 81. 
ff * d"s Deux-Portes. 5. . 1%Te U Harpe, 00 . . 

id. bt . . . 
id. 66. . 

£
 id

. 70 . . 

' id. 72 . . 
W rue Pierre-Sarrazin, 8. 

Totaux. . . . 

Offres. 

17,500 
32,000 
25,000 
57,500 

210,000 
82,000 

129,000 
70,000 

Demandes. Allocations. 

32,000 20,000 
55 ,000 
35 ,000 
78,000 

230,000 
157,000 
180,000 

91,000 

40,000 
30,000 
65,000 

210,000 
110,1900 
1 10,000 
80,000 

. . 623,000 861,000 695,000 

i
 e9

 locataires et industriels déplacés par l'expropria-

. •
 u

j n'avaient pas accepté les offres de la Ville étaient 

nombre de quarante-six. Le total des sommes qui leur 

'lient offertes était de 293,525 fr. Celui de leur demande 

lontfit à 949)841 fr. 60 cent. Le jury a alloué des in-

Ejpiié» g'élevaot à 497,925 fr. Les indemnités les plus 

Rés out été accordées à uu éditeur d'estampes, rue de 

la Harpe, 66, qui demandait 216,712 fr., à qui on offrait 

60 000 fr., et qui a obtenu 90,000 IV. Un propriétaire 

d'bolei garni, rue de la Harpe, 74, a obtenu 40,000 fr., 

un boucher 20,000 fr-., un marchand de» nouveautés," 

même rue, 78, 40,000 fr., et un limonadier, également 

,„
e
 de la Harpe, 62, 40,000 fr. 

Devant le même jury ont comparu deux marchands de 

larue Aubry-le-Boucher, dont les indemnités n'avaient 

pas été réglées lors des expropriations poursuivies à la 

{g du mois de décembre; c'étaient un marchand de laines 

à qui on a alloué 15,000 fr., et un marchand de fromages 

dont l'indemnité a été fixée à 8,000 fr. 

Lesmtérêts de la Ville, dans ces diverses affaires, ont 

élé soutenus par M" Chaix-d'Est-Ange, avocat, et par 

M' Picard, avoué; et ceux des expropriés, par M" Gan-

aeval, Quétand, Lacan, Marsaux, Blot-Lequesne, Decori, 

Vasserot, .Tourseiilier, Gastineau, Mabtllon, Esquire, 

Mouliin, butard , Fauvel, Falateuf, Ballot et Colinet-

llaage, avocats, et par M* Jooss, avoué. 

de mutation? 

Sans .imite tous les moyens ne sont pas complètement effi-
le s, niais on ne peut disconvenir cependant que les agents 

(Ml lise y trouveront des éléments propres à les guider dau-, 
les voies de la vérité. Et lorsque le public saura que les ac-
tions, pas plus que les immeubles, n'obtiennent l'impunité, 
au contraire (car l'amende sur les valeurs industrielles de 
vrait être doublée}, le public reviendra alors peu à peu, com-

me il le fait aujourd'hui pour les immeubles, à des déclarations 
réelles. 

Le développement de ces actions industrielles offre encore au -
jourd'hui un vaste champ d'études par le rôle qu'elles jouent et 
qu'elles sont appelées à jouer dans la fortune économique de 
la France. 

Ainsi faculté devrait être conférée aux nouvelles émissions 
d'actions de se convertir en actions nominatives; les compa-
gnies sérieuses entreraient de la sorte dans les placements du 
père de famille et viendraient en aide à l'emploi des capitaux 
des dots et des mineurs, comme le font aujourd'hui les ren-
tes sur l'État et les actions de la Ranque de France. 

Les compagnies y auraient, comme on le voit, tout intérêt 
et ce qui se passe pour la rente sur l'État aurait lieu pour 

les actions industrielles. Il y a bien peu de rentes sur l'État au 
porteur et chacun se soumet facilement aux formalités du . 
transfert. Je crois même qu'avec nos mœurs encore impré-
gnées des habitudes du Sol, ces formalités ne nuiraient nulle-
ment à la circulation des actions. 

Il ne faut pas perdre de vue, et c'est Napoléon qui l'a dit 
encore, qu'eu France la terre est la base et l'àme du pays , 
quo l'industrie et le commerce ne viennent qu'ensuite, tandis 
qu'aux Etats-Unis c'est le contraire. 

Ce qui peut donc convenir a. ces pays, à l'Angleterre même, 
ne doit être imposé parmi nous qu'avec certains ménage-
ments. 

D'un autre côté, les lois qui nous régissent, et notamment 
celle du contrat de mariage, datent du commencement de ce 
sièele, où la terre était tout et où la valeur industrielle n'était 
rien. 

Quelques-unes de ces lois ne sont plus en rapport avec tes 
conditions actuelles de la fortune. 

Ainsi par les articles 1400 et suivants du Code Napoléon, le 
défaut de contrat de mariage fait tomber en communauté tou-
tes les valeurs mobilières. Les immeubles beuls sont réservés 
propres. 

Aujourd'hui, comme i.l n'est pas rare de trouver dans cer-
taines successions plus do valeurs industrielles que de valeurs 
territoriales, l'héritier est exposé à se voir prive partie de sa 
.légitime, et là encore l'ordre si respectable des successions est 
perverti par l'action industrielle non réglementée. 

Je souhaiterais que ces quelques observations plus n-ûxe-
meot étudiées aidassent à d'autres investigations. Chacun ne 
pourrait qu'y gagner. ' 

Agréez, etc. 

Eugène THIAC, 

Membre du conseil général do la Charente. 
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époux Gigot songèrent à retourner à leur domicile, an 

hameau de Martigny, à quelques kilomètres d Esbly. Dan, 

ce but, ils montèrent dans le train ri" 35 du chemin d 

fer de Strasbourg, qui part do Paris à 8 heures 30 minu 

tes, et ils descendirent à la station d'Esbly. Au moine,, 

où le sieur Gigot se disposait à quitter le quai sur loque 

il se trouvait, il fut surpris pur un éblouissement qui lu-

lit perdre l'équilibre, et maigre - les efforts de sa temnn 
pour le retenir, il tomba sur la voie entre deux wagons. 

Le signal du départ venait d'être donné et le convoi se 
mettait en marche ; le chef de la station, témoin de la 

chute, se précipita vers le sieur Gigot et chercha, mais 

inutilement, à l'enlever ; l'impulsion était donnée, et ce 

dernier, ëngagé sous les roues, fut broyé. On ne put que ^ 

relever un cadavre mutilé, après le passage du train. 

— Une scène déplorable s'est passée hier dans la mai 

son rue Gracieuse, 50, derrière le Jardin-des-Piantes. 

D.?ia* locataires de cette maison, nommés G..., âgé d. 

sbiiante-six ans, cordonnier, etQ..., âgé de quarante-sepi 

ans, chiffonnier, se trouvant tous deux en état d'ivresse, 

étaient placés sur un b.alcon au deuxième étage et péro-

raient depuis quelques instants sans trop pouvoir se ren-

dre compte de leurs paroles, lorsqu'à propos d'un mot 

équivoque une querelle s'engagea entre eux. Des mots, 

ils en vinrent bientôt aux voies de fait, et dans la lutte, 

l'un, le nommé C..., fut précipitéde la hauteur du deuxiè-

me otage sur le pavé de la cour, où il resta étendu sans 

"mouvement. Les voisina, mis en alerte par le bruit de la 

lutte et de la chute, s'empressèrent de relever la victime, 

et plusieurs médecins vinrent lui donner des secours qui 

ranimèrent un peu ses sens. Mais- les blessures deC... 

étaient tellement graves qu'on dut le faire transporter en 

toute bâte à l'hôpital do la Pitié. On a des craintes sé-

rieuses de ne pouyoir le conserver à la vie. 

« Les recettes n'ont pas couvert les dépenses e 

« En i853, il y a eu. équilibre; 

« En 1804, il y a eu un bénéfice de 3oo,ooo fr., 

qui s'est élevé, 'en i 855, jusqu'à 700,000 fr. 

« L'achèvement prochain des chemins de fer de 

Lyon à Genève, de Bâle à Berne et Genève, et de Dole 

a Salins et Lausanne, aussi bien que l'ouverture suc-

cessive du Central-Italien et des lignes lombardes, ne 

peuvent manquer d'augmenter considérablement le 

mouvement. 

.< Les ressources locales sont variées et nombreu-

« La vallée du Rhône est une des plus larges et 

dés plus belles de la Suisse ; le climat y est doux et 

régulier. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 AVRIL. 

M. Thiac, notaire à Paris, membre du conseil général 

de la Charente, nous adresse la lettre suivante : 

Paris, 17 avril 1856. 
Monsieur le rédacteur, 

Permettez-moi de vous prier d'insérer les observations que 
voici et qui se rattachent aux droits à payer à l'Etat sur les 
actions industrielles au point de vue des successions. 

« L'industrie étant une propriété est dès lors envahissante 
el exclusive. La propriété du soi avait eu ses vassaux et ses 
serfs. La nouvelle propriété de l'industrie s'agrandissent jour-
nellement, tend à avoir comme elle ses vassaux.et ses serfs. » 

C'est ainsi que s'exprimait Napoléon I", comme le rappelle 
Ripoléon III dans ses œuvres récemment publiées, tome I", 
pge 77. 

tes paroles prononcées à l'égard de l'industrie proprement 
due, et qui se rattachaient au règlement à établir entre ceux 
qui travaillent et ceux qui font travailler, n'offrent-elles pas 
quelque analogie avec la situation de la terre vis-à-vis de 
Mion industrielle? Celle-ci est affranchie de toutes charges. 

lf rre les supporte toutes. . 

'I V a doue équité à ce que les charges soient réparties en-
K la terre et l'action inuustrielle. C'est le vœu général, et 
est le
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ont communication serait encore donnée au 

La Cour impériale, dans une assemblée de chambres, 

en robes rouges, et en audience publique, présidée par 

M. le premier président Delangle, a, sur le réquisitoire de 

M. le procureur-général impérial Rouland, assisté de 

MM. les avocats-généraux et substituts, présidé à l'instal-

lation de M. Legonidec, nommé conseillera la Cour, en 
remplacement de M. Michelin, nommé conseiller hono-
raire. 

A la même audience, et sur le même réquisitoire, la 

Cour a reçu le serment de MM. Rolland de Villargues, 

Casemiche, Gérin, Normand, Mourre et Hardoin, nom-

més, le premier, vice-président au Tribunal civil de Pa-

ris, le deuxième, substitut à Paris, le troisième, procu-

reur impérial à Tonnerre, et les trois derniers, substituts 

à Chartres, à Bar-s 'ur-Seine et à Rambouillet. 

— Les~~aebats d'une affaire soumise à la 3' chambre 

du Tribunal civil de la Seine ont révélé des détails cu-

rieux sur le célèbre domaine de Ferney; on a même rap-

pelé, à Gette occasion, quelques souvenirs du grand hom-
me qui Ta illustré. 

Les pièces du procès constataient un fait assurément 

peu connu, c'est que Voltaire, quoi qu'il ait pu dire, dans 

sa correspondance, de sa terre de Ferney et de ses droits 

seigneuriaux, n 'en s jamais été le propriétaire apparent et 

fondé en titre. L'établissement de la propriété et le ca-

hier d'enchères, chose qu'on ne discute guère, prouvent 

en effet qu 'en 1759 Ferney fut acheté par M
m

° Denis, la 

nièce de Voltaire, de M. de Budée de Boisi , dont la fa-

mille en était depuis fort longtemps en possession. Eu 

- 1779, quelque temps après la mort de Voltaire, M"" De-

nts échangea le domaine de Ferney avec le marquis de 

Villette, contre une maison située à Paris : c'était proba 
blement l'hôtel où est mort le grand écrivain. 

En 1785, le marquis de Villette se défit du domaine de 

Ferney, lequel rentra, par une vente, dans les mains de 

la famille de Budée, ses anciens propriétaires, et n'en 

sortit plus qu 'en 1845 ; un grand industriel devint à cette 

époque acquéreur de la terre du philosophe grand sei-
gneur. 

M. Griolet, filateur en laines à Paris, s'en rendit adju-

dicataire pour uu prix de 455,000 fr. en sus des charges. 

Mais à peine en avait-il pris possession qu'il tomba en l'ail-

lite,et malgré d'importants paiements faits sur le prix, mal-

gré de grandes dépenses faites dans l'immeuble, la fa-

mille Griolet s 'en vit, en 1848, dépossédée par une re-
vente sur folle enchère. Ce fut encore à un industriel qu'é-

chut le domaine de Ferney, à M. David Missilier, joail-
lier, qui le paya 280,000 fr. 

Le procès qui nous fournit ces détails s'agitait entre le 
nouvel et l'ancien adjudicaires. 

M' Rodrigues plaidait pour M. David, et M" Elie Paillet 

défendait les héritiers Griolet. Les deux avocats dé-

battaient le chiffre des indemnités dues à la famillu Grio-

let pour les travaux de réparation et d'amélioration qu'elle 

avait fait exécuter dan.* le château et sur la terre . 

A celte occasion, et accessoirement au fond du débat, 

M. David reprochait à la fauu.ie Griolet d'avoir fait acte 

de vandalisme, en détruisant la chambre de Voltaire. La 

famille Griolet sd défendait contre cette imputation, eu di-

sant que, malgré toutes ses instances, die n'avait pu ob-

tenir des vendeurs de laisser dans les lieux,! ameublement, 

les tableaux et les tentures, ce qui ôtait à la chunbre de 

Voltaire, réduite aux murailles nues, ie caracièie-et la 

couleur de ses souvenirs, et qu'on avait pu dès lors ne 

plus se faire de scrupule de changer la disposition inté-
rieure du château. 

Parmi les articles du compte débattu figurait aussi une 

petite peusiou payée à un ancien domestique de Voltaire, 

nommé Grandperré, bien connu des visiteurs de Ferney, 
et qui n'est mort qu'en 1847 

Ce qui paraît résulter de tout cela, c'est qu'au moyen 

des travaux successifs accomplis dans ces dernières au 

nées, la demeure d'un homme de geui.;, au lieu d'avoir 

clé pieusement conservée dans s m état ancien, u cnm-

1 é meni obi n e d'atSpeçt, et qu'a F,-rney il no reste plus 
de Vu. taire qu un nom et uu souvenir. 

—Un propriétaire de l'arron lissuinent do Meaux (Seine-

et-Marne), e sieur Pierre G1g.1l, oetogéuaire, était venu, 

il y a deux jours, à Paris, avec sa femme, de même âge 

que lui; pour régulariser une cession de biens fuite au pio-

fit d'un tiers, moyennant uneventuon viagère. Les niipu-

lauons étant arrêtées et acceptes de pari et d 'autre, le 

contrai fut signé, et après avoir passé une partie do la 

journée d 'avant-hier dimanche avec leur cessionuaire, les 

Au moment où l'on se préoccupe si vivement des 

rapports de l'Europe centrale avec l'Italie, au moment 

où plusieurs des questions qui s'y rattachent sont 

posées devant l'opinion publique par l'un des mem-

bres éminents du Congrès de Paris, nous croyons 

devoir mettre sous les yeux de nos lecteurs l'article 

suivant, qui a paru dans le DAILY-NEWS , et qui a été 

reproduit par toute la presse anglaise, sur les Che-

mins de fer de la ligne d'Italie : 

« Le système de chemins de fer français, si bien 

conçu et exécuté, est maintenant terminé entre Ca-

lais et Paris et Paris et Strasbourg, et de Paris à 

Marseille én passant par Lyon et Avignon. 

« Ces grandes lignes de chemins de fer ont donné 

des bénéfices considérables aux actionnaires, et 

ont imprimé un mouvement d'impulsion puissante à 

la construction des voies ferrées dans les pays voi-
*sins. 

« Ce résultat n'est nulle part plus . remarquable 

qu'en Suisse, où la configuration intérieure du pays 

offre de grands obstacles aux ingénieurs, tandis que 

le cours des grands fleuves du Rhin et du Rhône 

semble offrir de grandes facilités pour mettre la Suis-

se en relation immédiate avec la France, l'Allemagne 

et l'Italie par le moyen des voies ferrées. 

« De puissantes influences, qui tiennent aux com-

pagnies des chemins de fer de Paris à Lyon et de Pa-

ris à Strasbourg, ont activement contribué à la créa-

tion des chemins de fer de Lyon à Genève, du Cen-

tral suisse et Ouest suisse. 

« Ces trois grandes lignes seront bientôt terminées, 

et elles assurent de grands avantages à la Suisse, et 

en même temps elles augmenteront le trafic sur les 

chemins de France. 

« D'un autre côté, les grandes lignes de jonction 

piémontaises d'Arona sur le lac Majeur et de Gènes 

sur la Méditerranée sont terminées et en exploita-
tion. 

« Les résultats dépassent les plus grandes espéran-

ces, et chaque jour l'on comprend de plus en plus la 

nécessité de rejoindre les chemins de. fer français 

avec les chemins piérnontais et italiens, surtout lors-

que tout le réseau des chemins de fer lombardo-vé-

nitiens vient d'être concédé à une puissante compa-

gnie de capitalistes français, italiens et anglais. 

« Les lignes de Suisse se reliant avec la France 

convergent toutes sur le lac de Genève, et tout le 

système italien de Venise à Gênes sera relié par Milan 

et Novare avec les chemins de fer du Piémont. 

« Les chemins de fer de la ligne d'Italie partant du 

lac de Genève, et remontant la vallée du Rhône et le 

Simplon, vers Arçna, combleront la lacune entre tous 

ces chemins et, par la route la plus praticable, relie-

ront les grands réseaux de chemins de fer de France 

et du Nord de l'Europe avec les riches plaines de l'I-

talie et les ports de la Méditerranée. 

« La première section de cette grande ligne inter-

nationale des chemins de fer du lac de Genève à Sion 

et Brigg est de 1 14 kilomètres, ou environ 70 milles. 

« Les concessions faites à la Compagnie sont per-

pétuelles. 

« La possession de cette ligne assure la route la 

plus courte entre la France et l'Italie par le Simplon : 

choisi par le génie de Napoléon pour sa roule mili« 

taire, ce passage a été reconnu par la science des in-

génieurs comme le seul à travers les Alpes où l'on 

puisse construire un tunnel de dimensions rationnel-

les, et qui n'exige ni plans inclinés ni machines fixes. 

« L'achèvement de ce tunnel, long de 4 kilomètres 

et demi, et le complément de la ligne sur Arona, pro-

cureront une économie entre Paris et toutes les villes 

de la Méditerranée au-dessous de Gênes, de dix-huit 

heures, et de sept heures entre Paris, Milan et la plus 

grande partie de l'Italie. 

« Le trafic dt>la vallée du Rhône sera très produc-

tif, surtout pour un chemin de fer construit à un prix 

de revient considérablement inférieur à la moyenne 

des chemins de fer français, puisqu'il ne coûte que 

200,000 fr. par kilomètre. 

« On peut se former une idée du développement 

qu'atteindra le trafic après l'achèvement complet de 

la ligne d'Italie, par ce fait que jusqu'en i85fr, le 

nombre des voyageurs traversant le Simplon n'avait 

jamais dépassé le chiffre de 28,000 par an; L'ouverture 

de la ligne piéniontaise de iNovare a Arona, en 1 855, 

bien que cette ville soit séparée du Simplon par 56' 

kilomètres, a élevé à 4o\ooo le nombre des voyageurs 

sur cette seule entrée de la ligne. 

« Un autre fait important montre encore l'accrois-

sement rapide du trafic à mesure que les chemins de 

fer s'approchent de la vallée du Rhône : c'est l'aug-

mentation des recettes de la poste fédérale suisse. 

La fertilité du sol favorise les cultures les plus 

variées; d'immenses vignobles produisent de grandes 

quantités de vins pour la consommation des autres 

parties de la Suisse, et les sommets des Alpes sont 

couronnés de superbes forêts qui produiront du bois 

pour l'exploitation. 

« Il y a, par an, 3oo foires ou marchés dans la val-

lée du Rhône, et le Piémont en tire 5o mille têtes de 
bétail. 

' « La vallée du- Rhône abonde en mines de fer, 

plomb argentifère, cuivre et argent, et renferme un 

immense bassin d'anthracite de 60 kilomètres de lon-

gueur; dont la richesse n'est nullement inférieure 

aux riches bassins de la Loire et de la Belgique. 

« Une grande quantité de vallées plus petites par-

tent de la vallée du Rhône, telles que celles d'Entri-

mont, de Lottesch, de Bagnes, d'Erins, d'Amnivers et 

de Viége. Elles offrent aux touristes des curiosités 

naturelles encore plus remarquables que la vallée de 

Chamouny, pendant que tous les voyageurs de Cha-

mouny passent par la vallée du Rhône. 

« La construction et l'établissement de la ligne 

étant placés sous la direction d'administrateurs ap-

partenant aux plus grandes compagnies de France, 

toutes les garanties d'économie et de bénéfice sont 

assurées par cela même. 

« L'Etat suisse s'intéresse tellement à la construc-

tion de cette ligne, qu'il a consenti à fournir tous les 

terrains et tous les bois nécessaires, en acceptant 

pour paiement jusqu'à due concurrence les actions 

de la Compagnie. 

« Contrairement aux concessions ordinaires, dont 

la durée est limitée, l'Etat, même'après quatre-vingt-

dix-neuf ans, ne rentrera en possession du chemin 

qu'en payant le,; dépenses d etablissemifnt ; consé-

quemment il n'y a pas besoin d'amortissement ni de 

fonds de réserve pour le rachat du capital. » 

— L'étude de M* E. Guérin, avoué près la Cour impé-

riale, est transférée rue de Rivoli 126, au coia de la rue 
des Bourdonnais. 

ISonrse de Purin du 22 Avril Ï85«. 

' \ Fia courant, —■ 

. ,,,{ Au comptar*t, û" e. 94 
* \ Fia oourant, — 94 

74 30.— Baisse » 20 c. 
74 35.— Baisse » 20 0, 

.—• Hausse » 50 c. 

.— Sans changera. 

3 OpO j. 22 juin.... 74 30 
Dito, 4"Emp.l853. 74 10 

Dits, * Emp. 1853. de 25 millions. 
4 UjO j. 22 sept 86 — — 30 millions. 
4 lrâ 1825 — 60 millions. . 
4 m 1838 94 —1 Rente de la Ville. . . . 
Dito,l" Emp, 1885, | Obi %at. de la Seine.. 
Dito, %' Emp., 1888. 94 50 | Caisse hypothécaire. 
Aet. de la Banque. . 3850 — | Palais dePIudustr-ie. 
Crédit foncier. ..... 715 — j Quatre caoaas 
Crédit mobilier.... 1732 50 | Canal de Bourgogne. 

FONDS DE IL VILLB. ETC. 

Obligat. de la Ville (Éssprunî 

1025 — 
1080 — 

387 50 

72 SO 

Comptoir national. . 700 
FOSIIS iTRA!IGtUl8. 

Captes (C. Sotsch.). . — — 
Piémont, 1850 .... . 93 — 

— Obi. 1853 60 50 
Rome, 5 0(0 91 — 
Turquie, Emp. 1834. — — 

VALEURS 1>IV£B6ES. 

H.-Fourn. de îïonc.. — — 
Mines de la Loire. . . — —. 
Tissus del in Maberl._ 
LinCobin 
Omnibus (a. act.j. . 920 — 
Docks Napoléon 197 25 

A TERME. 
^er 

Cours. 
Plus 
haut. 

MUE 

bas. 
D" 

Cours. 
3 0(0 mm 74 60 74 30 ~7F35 
3 0j0 (Emprunt) — — — — — — 
i li2 OpO — — 94 - — — ■ _ 
4 tuf Or.0 (Emprunt}  1 

—i 

CHEMINS »x rsa «ovis AO yjuaousT. 

Paria à Orléans. . . . 1400 — 
Nord '. 1075 — 
Eat 104-2 50 
Paris^Lyon 14;^ 50 
Lyon a la Mèditerr.. 1640 — 
Lyon à GaoSye. ..... 805 — 
Ouestr. 917 50 
lïidi . . 780 — 
Grand-Central 71 i 25 

Montluçon à Mouiiae.  ' 
^Bordeaïux à la TesSe. 740 
Sï-Rsjotbertà Grenoî. 7t0 
Ardennes 665 L 

Gratissessacà Bézîer* . 597 50 

940 _ 
Sarde, Victor-Emm. 660 

54u — 

Chemins de fer de Versailles, rue Saint Lazare, 124, et 

boulevard M 'H .ip»rim8*e, 44. Un départ par heuie.'— 

Visde au Muoée et à Triuuon tous les jours, excepté le 
lundi. 

— OPÉRA. — Mercredi, 28' représentation du Corsaire 
Uosali jouera Meduru, M. S g ivlii ie Corsaire. Un com-

mencera par le Maître chanteur. 

— VARIÉTÉS . — On annonce pour vendredi, 25 avril la re-
présentation extraordinaire au bénéfice de M. Leclere l'ex-
cellent article de ce théâtre. Le spectacle se compose : 1« d'une 
Soirée d'artiste, par les, comiques des divers théâtres - 2° La 
reprise de lVnusaut vaudeville : Je fais mes farces; 3° l'Ile de 

Uobiuson; 4° Pierrot amoureux, par Pau! Legrand des Fo-

lies nouvelles; 5° l'E-cauiuteur dramatique, imitations nuu-
velies par M. Br sseur du théâtre du Palais-Royal ■ 6° des 

chansonnettes comiques, par MM. René Lugnet ,' Jos.ph 
Relui, bYrdielier, A .i .broise, et enfin le quatuor de la Fbridun-
daine par les artistes de la Porte Saint-Mai tiu. Le 1 

places ne sera pus augmenté. -

— THÉÂTRE IMPÉRIAL nu CIRQUE. — Tous les soirs à sent 
heure-, le, M..r cua..x de I fc.wpire, drame qui vient 'u 'ulT 
uir un îuitnense suc ès. 

— Les fèies de nuil du Jir fin d'Hiver rént ;
s
..ni • 

les plus eb unissants de l'imagiuat.on : i orc e ^d. K,^ e" 

L'esîuu™ assur^
1

'^ ^ fautes charmas! 

— Ou aniiouee,pou
r
 lc

(
|
lm

auclie 27 avril, la réouverture 
des Uâteaneil».rcd 'As ,«eres, tout le mun ie as,., r. à ,-jiie 
brillainelSte d lUauguFauon.Jt.ui, a.-* ire von, ne sera né-

S itfo pour l emieie satisfaction du publ.e; l'urcluslie, cun-
luii

 t
,ar Uiviere, sera compose .tes mei leurs artistes. Cet é-

«oiissein in sans r
lVu

l seiu, eueoio cotle année, le îeudcï* 
vous de ia lualnou. 

pnx des 

I; 



®AUm DBS THIBUNAUX OU 23 AVRIL 1856 

AVIS IMPORTANT. 

lies Insertion* légale* doivent être 

adressées directement nu bureau du 

Journal, aluni que celles de M H. les 

officiers ministériels, celles des ad-

ministration* publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux uc 

tlonnulres, .les avis aux' créanciers, 

les ventes mobilières et Immobiliè-

res, les ventes de fonds «Se commer-

ce, adjudications, oppositions, expro 

nriatious, pSacements «Vliyuotiictiiiies 

et jugements.. 

lie prix de la ligne a insérer de une 

à trois fois est de t fr, SO c 

Quatre fols et plus. ... 1 '*» 

AVIS. 
[ Etude de M

e
 BAIiï«AÎ¥I», agréé à Versailles. 

Les créanciers du sieur Armand - François 
Hlanchon, fabricant mécanicien à Andresy (Seine-
ot-Oise), sont prévenus que l'ouverture des procès-
verbaux do vérification et d'affirmation des cré-
ances de ladite faillite aura lieu le 2 mai 1836, 
à une heure et demie précise de relevée, en la 
salle des faillites du Tribunal <le commerce de 
Versailles. (3708) 

Ventes immobilières. 

ÂUBIENCË DES CRIÉES, 

LUSODi DE CAMPAGNE ™Sr 
Etude de H° FOUBKT, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 51. 
Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, le samedi 8 mai 
1856, 

Dune grande HAISOX HE CAMPAGNE 

avec parc, jardin, potager, source d'eau vive et 
prairie, située au hameau de Stors, commune de 
ÎTsle-Adam (Seine-et-Oise), à 2 kilomètres de la 
station oe ITsle-Adam (chemin de fer du Nord). 

Cette propriété, dans une position ravissante, 
ayant vue sur la vallée de l'Oise, est d'une conte-
nance de plus de 6 hectares. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M FOt'BET, avoué poursuivant ; 
2° A M" Benoist, avoué colicitant ; 

3» Et à M" Duchauffour, notaire à lTsle Adam. 

(5703) 

PROPRIÉTÉ A LONGJIIEAII 
Etude de 11' IlilOCUOT, avoué -, Paris, rue 

Neuve Saint Augustin , 60. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 30 avril 1856, en 
cinq lots, dont les quatre derniers pourront être 
réunis, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Longjumeau, ave-
nue de Chilly, urrondissement de Corheil (Seine-
et-Oise). 

NOTA. — Les voitures de Longjumeau à Paris, 

rue et passage Dauphine, ont plusieurs départs 
chaque jour. 

Le premier lot consiste en une maison de maî-
tre, avec dépendances et communs, cour, jardin, 
serres et parc. 

Les quatre derniers lots sont des terres de cul-
ture. 

Contenances. Mises à prix. 
90 a. 60 c. 13,000 fr. 
41 30 1,600 
33 65 1,300 
42 10 1,700 
31 70 1,300 

Lots. 
1" 
2' 
3' 
4« 
5" 

Chemin commun aux 
2% 3* 4* et 5° lots 1 80 

2 h. 41 a. 15 c. 18,900 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
À Paris, 1° Audit SPBROCHOT, avoué pour 

suivant; 

2° A M" E. Laurens, avoué colicitant, demeurant 
à Paris, rue de Hanovre, 4 ; 

A Longjumeau, sur les lieux. (5706) 

MAISON A ASNItMS 
Etude de IIe HASSAR», avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 57. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de Justice, à Paris, le 
samedi 10 mai 1856, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec jardin' et dépendances, 
sise à Asnières, quai de Seine. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
Revenu : 800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M

e
 MASSABB, avoué poursuivant. (5704) 

lAISOMERRAMELLEYlLLE 
Etude de M' R.4MO*» ISE J„l CHOI 

SETTB, avoué à Paris, quai de Gèvres, 18, 
près la place du Chalelet. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières 
du Tribunal de la Seine du 8 mai prochain, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON et TERRAIN sis à Belle-
ville, rue des Lilas, 9. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° M' RAMONO B»E BiA CROISEXTE ; 

2° Et à M* Bertrand Mailiefer, notaire à Paris, 
rue du Havre, 10. (5702) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

TERRE DES CLAIES 
Près Saint-Cyr et Versailles, avec château, dé-

pendances, jardins, i arc, arbres séculaire», bois 
eu coupes réglées, 139 hectares en tout. 

Belle chasse, promenades, aspects variés, an-
cienne résidenee de l'abbé de ltaucé, qui a planté 
es arbres actuels en 1650. 

Produit en bois et prés, 7,950 fr. 
Produit d'une location, 2,075 

Au total, 10,025 fr. 
Mise à prix: 300,000 fr. 

Adjudication, sur une enchère, le 20 mai 1856, 
chambre des notaires de Paris, par M" TIII AC, 

place Dauphine, 2bV (5099) 

A PARIS GRAND TEIlRAir™1' 
Planté de beaux arbres, tenant à droite ii l'hô-

tel de M m* de P..., et au fond aux jardins du 
Sacré-Cœur. Adjudication, sur une seule enchère, 
le 20 mai 1856, chambre des notaires, eu deux 
lots qui pourront èire réunis. — 1" lot, 1,068 m. 
90 c; miss à prix : 76,900 fr. — 2' lot, 1,056 m. 
70 c; mise à prix : 76,000 fr. — S'adresser à M" 
PBESTAT, notaire, rue de Rivoli, 77. (5696/ 

Ventes mobilières. 

Etude de M' RAlil&iANR, agréé au Tribunal 
de commerce de Versailles. 

Adjudication par suite de faillite, en l'étude et 
par le ministère de SI' LOIR, notaire à Versail-
les, y sise, rue Hoche, 15, 

D'un FONDS de BOiJli ANGERS S exploité 
depuis plus de trente ans, rue de la Paroisse, 144, 
à Versailles, le vendredi 2 mai 1856, à midi. 

Mise .à prix : 3,000 fr. 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication,s'il 
est fait des offres suffisantes. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Mc LOIR, notaire à Versailles, rue Ho-

che, 15, chargé de là vente ; 
2° Et à Me BAIilGAND, agréi au Tribunal 

de commerça de Versailles, avenue de St-Cloud, 
26, syndic de la faillite; 

Et pour voir le tonds, sur les lieux. (5707) 

1* A Paris, audit M 

Richelieu, 45; 
2" El à Suresnes, à M. Astruc 

1 DE FABRI-

CATION DE CHAUSSURES 
A LA MÉ-

CANIQUE 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M* Jules POTIKU , notaire à 
Paris, rue Richelieu, 45, le mardi 29 avril 1856, 
à midi, 

Un POXOS de commerce pour la BARRI-
CATION OKS ClIAIJSÏSIJBESa la mécani-
que par procédés brevetés, sis à Suresnes (Seine), 
rue de la Barre, 3, avec le matériel, la elientèl 
ies brevets exploités et le droit à la jouissance des 
lieux où s'exploite ladite fabrique. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
Outre les charges et les conditions de l'enchère 

• S'adresser pour les renseignements : 

POTIER, notaire, rue 

(5090) 

FONDS PASSEMENTERIES 
DE KABR1-

CATION DE 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M* Jules l»OTIEl», notaire à 
Paris, rue Richelieu, 45, le lundi 5 mai 1856, ii 
midi, 

Un BONI»* de commerce pour la vente et la 
fabrication des PASSEMENTERIES, BIES 

OE COTON et autres articles du même genre, 
sis à l'aris, rue Saint Denis, 162 , et à Luzarches 
^Seine et-Oise), avec le mutériol st la clientèle en 
dépendant, et le droit aux baux des lieux où s'ex-
ploite ledit fonds de commerce. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
Outre les charges ut conditions de Penchèie. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Paris, audit il' POTIER, notaire, rue 

Richelieu, 45; 

— A Me Durand Radiguet, avocat, rue Saint 
Fiacre, 7 ; 

— Et à la maison de commerce, rue Saint-De-
nis, 162; 

2° Et à Luzarches, à la fabrique. (3703/ 

NETTOYAGE DES Tioïir* 

RENZINE-COLLAS .o 

MCCALAURËATS.On ne paie qu'après réception. 
M. Sieurac, licencié 7, r. Corneille (Odéon), 

' (15505/ 

CIGARETTES IODÉES 
et IODOMÈTRES 
CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi 
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221 , r 
du Temple, à Paris,étions le3 princ. ph. de France. 

(15187/ 

Leâ Flfes !. MAHON 
méd. des HÔPITAUX 

DE PARIS . 75,070 
guérisons constatées dep. 1806. Teignes, dartres, 
pityriasis, chutes de cheveux, etc. 7, QUAI CONTI, 

Pont-Neuf, mercr., vendr., àl h. 6, PET. R. VERTE 

Fg St-tlonoré, mardi, sam., 12 à 4 h. (15490/ 

fr
-35c.i

e
'; 

Médaille à rfc^ï&^g^S-fit' 

CHOCOLAT- Bromo-
BitOMO-lODi ftf. 
ioduréet Brom

 L "Ui 
reux contre la maigreur et les mauva 1 'P'^nSfc, 

PILULES et SIROP Bromo-iotRfrC 
dures ferreux, a la pharmacie, ruod» i n ° mo m 
d'Antin, 34, à Paris. " UUU91aCli 

L'Académie de Médecine en a porté cet -

« Ou ne peut révoquer en doute k oi 8»«tt(. 
influence de cette médication nouvnli PUlssariu 
gestion et la nutrition ; les 8ur '« di 

« do quelques semaines d'usage 're'nr
6S ' 8u boùt 

« facultés digestives et de l'embonpo^
6
"

1
'«ur

S 

•«84475 

F"*»""» *»s*milmmm*t. 

ORFÈVRERIE CHRls
TopL

, 
«marna n ^* 

MAISOM DE VEM»
t 

ta «M a u sa UWKJM^,, '
 M

< 

{PAVILLON DE HANOVRE 

îif i«iUll litllHlti 

sa ta »AB»:OC» c. CBAiatofu 

STÉRILITÉ DE LA FEUE 
onst huiiounello ou accidentelle, compté émeut 
détruite par le tristement de M"" Lachapeile, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
du Monthabor., '. rès les Tuileries. (15141/ 

20 an» désunit;- UMMU. 

sirop dépuratif connu,S» 

, 
ne, 86. Consult. au l«et corresp. Bien décrire s'a ™ T 
IPWS DE COPAHU. En 4 jours guérison mrV î

! dle
' 

de fer Cnable, des maladies Mto « ' . »' 
planches. -Fl. 5 f. - Envoi» en remboursemei t '

 r< 

DEPURATIF 

du SANG 

En vente" chez l'auteur, 3. ruo Hoehechouart 9, et chez les principau xLibraires 

L'AIDE DU COMPTEUR TâSIE DE PYTHâGQHE 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multiph- BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99 . 
cation se réduit à l'addition, la Division à la soustrae-de deux tableaux d'Intérêts simples et il 'Inté "t* 

tion ; — les Slacines carrées et cubiques jusqu'à 2, 000; ! composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 J/J 5 ctti 'oV 
— un tableau donnant la Circonférence et la BurfacedUjet de quatre tableaux sur les Santés 3 et '4120/6 
Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; — les principaux moyens: (aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon obtient par une multiplication : la rente d'un cauital 

leurs différentes formes, etc. — 2
e
 édit. Prix : 1 fr. 50. le capital d'une rente. — "'édition. — Prix : f% ' 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) I FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.! 

TiDÏ F iîiY TirS SIS âïi8ï?C 0U
 Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de travail 

i AuLLADA iltlO dALAliUlU du prix de 1 fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 eh 25 c), la journée étant de lo' 
Hou 12 heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c 
X fr. (Affranchir.) 

Franco par la i 

gi$» publication lésai* des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE BBV TRIBUNAUX, LH RROIT et le JTOCRWAIi (IÉNE8AL O'ABBICBKl 

Vestes ■aeblllères» 

V S3ÏES SAS. ACTOkITll »gs ctTise 

Eul'botel des Commissaires-Pri-
teurs, rue Rossini, e. 

Le 24 avril. 
Consistant en tables, armoire, 

commode, chaises, etc. (5183) 

Consistant en bibliothèques, fau-
teuils, pendule, bureaux, etc. (5181) 

Consistant en piano, glace.lables, 
canapé, fauteuils, etc. (5185) 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, bureau, canapé, etc. (5186.) 

Consistant en comptoirs, balan-
ces, bascule, poids, etc. (518TJ 

Consistant en commodes, tables, 
armoires, bureau, etc. (5188J 

Consistant en chaises, fauteuils, 
glaces, candélabres, etc. (5189) 

Consistant en comptoir, pendule, 
tables, métiers, etc. (5190) 

Dans une maison sise à Paris, rue 
Montmartre, 73. 

Le 24 avril. 
Consistant en comptoirs, bureaux, 

appareils à gaz, glaces, etc. (5191) 

Bans une maison sise à Paris, rue 
Martel, u. 

Le 24 avril. 
Consistant en tables, rayons, 

comptoirs, étagères, etc. (5192) 

V-i l'bôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 11. 

Le 25 avril. 
Consistant en vitraux, panneaux, 

paysages, casiers, etc. (5193) 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, bureau, pendule, etc. (5194) 

8tM)ai99t'fiii£. 

D'un acte sous seing privé du 
quinze avril mil huit cent cinquan-
Vc-sii, enregistré le dix-huit, 

Il appert qu'une sociéié eu nom 
collectif a été formée entreM.J. TA-
VERNIËH, rue Meslay, 53, et M. J. 
llliCiNlEH, rue de la Monnaie, 20. 

Le siège est fixé à Paris, rue Mes-

loy, 53. 

ta durée est de dix années con-
sécutives, à partir de la date de 
l'acte de société, avec faculté res-
pective de dissolution à la lin du la 

uremière année. 
La société a pour objet la fabn 

cation et le commerce des divers 
produits de la profession de couli 

La ruison sociale^ est John TA-

VtltNlliK ot C«. 
La signature sociale et 1 admi-

nistration appartiennent aux deux 

ïnociés, omis ils ne peuvent se 
ne rvir do ladite signature que pour 

les affaires de la société. 
Il a été stipulé qu'il ne pourrait 

Cire souscrit aucun billet, ni accep-
té uucuu mandat ou traite que par 

.je» deux associés, et que tout etlel 
non icvèlu «os deux signatures so-
ciale»» à moius qu'il ne s'agisse 
û'un endos, n'engagerait paB laso 
«tété. (3719) 

de dépêches, demeurant à Paris, 
chaussée de Ménilmontant, 143, 

pour la fabrication et la vente du 
neuplaste, du soufflet propre ou 
flambage et du sabie de moulage, 
le tout destiné aux fondeurs et aux 
mouleurs en métaux, ainsi que pour 
la concession de toute» licences de 
brevets obtenus et de tous autres 
brevets à obtenir. 

Siège social : la Villette, boule-
vard de la Butte-Chaumont, 50, cité 
Hénain. 

Raison et signature sociales : 
ROUV et BODSOM. 

La gérance dévolue aux deux as-
sociés en commun, avec attribution 
cependant de ia signature sociale à 
M. Bodsom seul. 

Capital social : seize mille francs 
fournis par les deux associés, cha-
cun pour moitié. 

Par procuration, 
(3723) H. MlLLOT. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du dix-huit 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Carlos Norberto D'ALGARRA, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Bergère, 28, 

El M Barthélémy-Joseph DE Rl-
BEROLLES,propriéiaire, demeurant 
à Paris, rue d'tlauteville, 13, 

Ont prorogé pour cinq années, 
à compter du deux novembre mil 
huit cent cinquante-cinq (1855), la 
société en nom collectif : SAAVEDRA 
et DE R1BEROLLES, créée et consti-
tuée par acte sous signatures privées 
fait double à Paris le douze novem-
bre mil huit cent cinquante, en-
registré, dont le siège est à Paris, 
rue d'Hauteville, 13, et ayant pour 
objet principal l'exploitation des 
annonces et réclames en Espagne 
et Portugal, les achats de toute na-
ture pour la maison de vente fon-
dée à Madrid, sous le nom d'Expo-
sition étrangère, quelques commis 
sions pour d'anciens clients, mais 
avec stipulation que la commission 
générale serait désormais aban-
donnée. 

Le siège de la société continuera 
d'être à Paris, rue Uautevilie, 13. 

La raison et la signature sociale 
continueront aussi d'être SAAVE-
DRA et 1JE RIUEROLLES. La sigua 
mre sociale appartiendra à MM 
d'Algarraet de Riberolles indistinc-
tement, qui ne pourront en faire 
usage que pour lut besoins et allai 
res de la société. 

Pour extrait i 

(3706) D'ALGAHRA. DE RIBEROLLES 

Suivant acte BOUS aeiiigs privas, 
en dato à Paris du quinze avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

jl g été formé une société en nom 
collectif, pour treize uns sept mois 
i-t douzo jours, du premier avril 
inil huit ccnteinquanlo-sn au treize 

îi iveuibro mil huit
 l

"i
|lt

 noixante-
î êu 'entre M. Pierre-Aimé ROUY 
.'iiié, armurier, demeurant à Paris. 

q
u

ai Jemmapei. i«. et M; François 
UOBS0M, cuiidircueur de service 

sis commune de Neuilly, avenue 
Dauphine, au coin de l'avenue de 
la Faisanderie. 

Cette société doit avoir son siège 
à Neuilly, dans l'établissement qui 
sera construit sur le terrain susin-
diqué. 

Toutes les affaires de la société 
doivent être faites au comptant, et 
ladite société ne pourra jamais être 
engagée, même vis-à-vis des tiers, 
que par la signature privée et col-
lective des deux associés ; cepen-
dant chacun des associés pourra se 
servir de la signature sociale, mais 
seulement pour consentir tous ac-
quits ou donner toutes décharges. 

M. Joly a été spécialement chargé 
de gérer, et administrer les affaires 
de la société et notamment l'éta-
blissement qui sera ouvert par 
icelle. 

Pour extrait : 

BARBERON-DEBERTEIX, 

(3720) mandataire. 

Cabinet de M. BARBERON-DEBER-
TEIX, ancien principal clerc de 
notaire à Paris, rue des Deux-
Portes- Saint-Sauveur, 15. 

Par acte fait double à Paris le 
dix-huit avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

M. Antoine VERNUS, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue Saint-Clau-
de-au-Marais, impasse Saint-Clau-
de. 4, 

fit M. François SARRANT, fabri-
cant de lampes, demeurant aussi à 
Paris, rue Sain>-Denis, 307, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
jour dudit acte, la société en nom 
collectif, qui a existé entre eux sous 
la raison SARRANT et C"; laquelle 
société avait son siège à Paris, rue 
Saint-Denis, 807. 

1. Sarrunt a seul été chargé de 
la liquidation au siège de la société. 

Pour extrait : 
BARBERON-DEBERTEIX, 

(3721) mandataire. 

Par convention verbale du vingt 
présent mois, la société LALLEMAND 
et BAST1AN «st dissoute; M. Ilastiau 
reste seul propriétaire du fonds d'é 
diteur, rue d'Enfer, 5. 

• DESOCCIIE, 

(3707) Hue Saint-houoré, 97. 

Cabinet de M. BARBERON-DEBER-
TEIX, ancien principal clerc de 
notaire à Paris, rue des Deux-
Portes-Saint-Sauveur, 15. 

Par acte fait double à Paris le dix-
neuf avril mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

M. Alexandre- Joseph M1CHAU, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint-llonoré, 363, 

Et M. Victor-Achille JOLV, limo-
nadier, dcmoui aut aussi à Paris, 

même rue, 358 bis, 
Ont formé une société en nom 

colllectirsou8lu raison M1C11AU et 
JOLY, pour six années consécuti-
ves, à partir du premier mai mil 
huit cent diiquiinlo-six, à l'effet de 
sresr et d'exploiter uu café estami-
net, duns les bâtiments qui seroul 
construits par ladite société, sur un 
terrain appartenant à M. Micbau, 

Suivant acte sous seings privés 
du dix avril mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

Il a été formé pour dix ans Irois 
mois vingt-trois jours, à partir du 
vingt et un mars mil huit cent cin-
quante-six, jusqu'au treize juillet 
mil hait cent soixante-six, une so-
ciété en nom collectif pour la fa-
brication et le commerce de bros-
serie line en corne de buffle, 

Entre : 

M.Henri-BénédiekWORMSER, né 
gociant, 

Madame Madeleine WOSMSER, 
son épouse, demeurant à Paris, rue 
de la Jussienne, 15, 

EIM. Denis-PolycarpeLANDREAT, 
propriétaire, demeurant à Normée 
(Marne). 

Siège social : Paris, ruo Beau-
bourg, 33 ; 

Raison sociale : Bénédick WORM 
SER et C«. 

Gérants : Mr , Madame Bénédick 
Wormser, M. Laiidi-éat, ayant cha-
cun la signature sociale. 

Capital social : soixante mille fr 
réalisés jusqu'à concurrence de 
cinq sixièmes. 

Pour extrait : 

Bénédick WoRUSER et C«. 
(3722) 

Etude de M» BERTERA, agréé, sise 
à Paris, rue des Jeûneurs, 42 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en six originaux à Paris, le 
quinze avril mil huit ceutciuquan 
te-six, enregistré en la mémo ville, 
le vingt-deux du même mois, par 
le receveur, qui a perçu les droits, 

Entre : 

M. Joseph-Edouard MARION, a 

gent de change, demeurant àParis, 

place de là Diurne, 8, d'une pari, 
Et les commanditaires dénom-

més, qualifiés et domiciliés audit 
acte, d'autre part, 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre eux une 

société en commandite pour l'ex-
ploitation d'un office d'agent de 
change près la Bourse de PariB, 
ilotit ledit sieur Marion est titulaire; 

Que ledit sieur Marion est seul 
gérant responsable, les autres as-
sociés n'étant que simples comman-
ditaires; 

Que la durée de la société estiixée 
à dix années consécutives, qui ont 
commencé le neuf avril mil huit 
cent cinquante-six, pour finir le 
neuf avril mil huit cent soixante-
six ; 

Qu'enfin il est fait pour l'exploi-
tation dudit office un fonds social 
de deux millions trois cent mille 
francs, à la formation duquel cha-
cun des associés a concouru, sa-
voir : 

Marioa pour six vingt-troi-
sièmes, soif la somme de six cent 
mille francs, ci. 

Et les commanditai-
res pour dix - sept 
vingt-troisièmes, soit 
la somme de dix-sept 
cent mille francs, ci. 

600,000 fr. 

1 ,700,090 fr. 

Sommes égales, 2,300,000 fr. 

Ledit fomis social, représenté par 
la valeur de l'office, le cautionne-
ment versé au trésor, le fonds de 
réserve près la caisse de la compa-
gnie et le fonds de caisse. 

Pour extrait : 
BERTERA , agréé. (3724) 

Suivant acte passé devant M» 
Tresse, notaire à Paris, le dix-neuf 
avril mil huit cent cinquante-six, 
M. Victor DELATTRE, marchand de 
meubles, demeurant à Paris, rue 
du Rocher, 88, et mademoiselle 
Cluudlue-SéraphineARBELET, mar-
chande de meubles , demeurant 
aussi à Paris, rue du Rocher, 88, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation du fonds 
de commerce de marchand de meu-
bles, établi à Paris, rue du Rocher, 
88. 

La durée de la société a été fixé 
à quinze années, du premier jun 
vler mil huit cent cinquante-six au 
premier janvier mil huit cent Boi-
xante-et-onze. 

Le siège de la société a été établi 
à Paris, rue du Rocher, 88. 

La raison et la signature sociales 
seront : DELATTRE et ARUELET ; la 
signature appartiendra aux deux 
associés indistinctement , qui ne 
pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la noeiété. 

Pour extrait : 
TRESSE. (3725) 

et chacun deB associés en pourra 
faire usage, mais pour les affaires 
de la société seulement. 

La société est contractée à comp-
ter du quinze avril mil huit cent 
cinquante-six, et linira de plein 
droit le douze novembre mil huit 
cent soixante-dix. 

Audit acte est intervenu M. Jean-
Baptiste Ledoux père, propriétaire, 
demeurant à Paria , boulevard 
Montmartre, 8, pour cautionner 
ladite société pendant deux ans, à 
compter du quinze avril mil huit 
cent cinquante-six, jusqu'à concur-
rence de cinq mille francs seule-
ment, mais à la condition expresse 
que cette somme ne servira jamais 
qu'à garantir aux tiers intéressés la 
prise de livraison et le paiement 
des commandes faites par la so-
ciéié Ch. Depliiiez et G. Ledoux. 

Tous pouvoirs pour publier sont 
donnés au porteur d 'uu extrait-

(3718)-

TBIBÏÏHÀL M G0SIËB01 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
dgidii à quatre heures. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du huit avril 
mil huit cent oinquante-six, por 
tant la mention suivante : 

Enregistré à Paris le dix avril 
mil huit cent cinquante-six, folio 
84, case 6, reçu trente-Bix franos, 
dixième compris, signé Pomme; 

M. Charles-Magloire DEPLIUEZ, 
négociant - commissionnaire , de-
meurant à Paris, rue Jean-Jacquea-
Huiisseau, 3, patenté pour la pré-
sente année sous le 11° d'une 
part, 

Et M. GuBtave-Adolphe LEDOUX, 
commit négociant , demeurant à 
Paris, boulevard Montmartre, 8, 

d'autre part, 

Ont formé entre eux uno société 
eu nom collectif au capital social 
de quinze mille francs. 

La raison el la signaturesociidos 
sont Ch. DEPLIUEZ et G. LEDOUX, 

REDDITIONS DE COMPTES. 
commissionn. en marchandises , 
rue Neuve-des-Malhurins, 86, le 28 
avril, à 1 heure (N* 12897 du gr.); I Meneurs les créanciers compo-
' ' . „„.,„,; .. . . . sant l'union de la faillite du Bieur 
Du sieur HENRY (Auguste), md GRELAT (Charles), charcutier, rue 

tailleur, rue, Larrey, s , faubourg Mouffetard. n. 249, sont invités à 
St-Cermain, le 28 avril, à 1 heure 1

 se
 rendre, le 28 avril, à 1 heure 

(N» 12905 du gr.). 1 t
r

è
8
 précise , au Tribunal de com-

POUT entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
on, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à i'ar-
ticle 537. du Code de. commerce, en-
tendre le compte déllnitif qui sera 

en état d'union, et, dans ce dernier , rendu par les syndics, le débattre, 

AVIS. 

t'aUUft«e. 

DÉCLAMATION* OK FAKLI.ÏTKS. 

Jugements du 21 AVRIL 1856, qui 

déclarent la faillie ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve MALLET (Ma-
rie-Catherine Mallet, veuve de Au-
gustin Mallet), nide de broderies, 
boulevard de Strasbourg, 3 ; nomme 
M. Cavaré juge-commissaire, et M. 
lsbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire çN° 13147 

du gr.). 

COM VOCATIONS DK CntiAN«IKK8. 

80 ,1 1 invite* d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
s smbiec s ies faillites, tni . IftcrtlaK-
oier* ; 

NOMINATION» DE SYNDICS. 

Du sieur GU1LLEM1NAULT, entr 
de maçonnerie, rue des Murs-de-la 
Roquette, le 28 avril, à 9 heure» (N' 
13052 du gr.); 

Du Bieur MASSÉ, négoo. à Bercy, 
rue Gallois, 32, le 28 avril, à 9 heu-
res (N» 13138 du gr.); 

De la société MOUROT et DELAU 
NAY, mds de porcelaines, rue de 
Paradis-Poissonnière, 43, et don! 

'faisaient partie le sieur Uouiol 
(Victor), demeurant au siège social, 
et le sieur Delaunsy (Emile), de-
meurant rue d'Uautoville, 61, le 28 

avr'l. à 12 heures (N° 13124 du gr). 

pour assister d l'assemblée dans la-

attelle Al. le juge-commissaire doit les 
ontulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la noiniMalion de nouveaux syndic* 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossement» de ceB faillite» 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses 
alin d 'être convoqués pour le» as 
semblée» subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DE SIERRA (Joaquiu) 

cas; élfe immédiatement eonsulu _ 
tant sur les faits de la gestion qui 
mr l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
NOTA . Il ne sera admis c«ue les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GÉRARD (.Jean-Pierre-
Désirê), ancien md de rouenneries 
et ancien limonadier, demeurant 
ci-devant à Brunoy (Seine-et-Oise), 
et actuellement à Bercy, rue de Ber-
cy. 118, le 28 avril, à 1 heure (N* 
11829 du gr.) 

Pour > éprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'ily a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, aané 
ce cas, donner leur avis sur l'utiitts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers véritlés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle failli i peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndlss. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités àproduire, dans le dé-
lai de-vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur PAQUET (Joseph-Marie), 
ancien pharmacien, rue Laffitte, 34, 
entre les mains de M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic de la faillite 
N° t3U9 du gr.;; 

Du sieur LION (Moïse), md de 
draps, rue Bourbon-Villeneuve, «4, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N» 13126 du gr.) ; 

Du sieur MART1NOLE (Antoine 
Marie), md de tissus à Belleville, 
rue de Paris, 10, entre les mains de 
M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, Si, syndic de la faillite (N° 
13108 du gr.); 

Du sieur MION (Louis-Jean-Bap 
liste), pâtissier, rue Neuve-des-Pe-
tits- Champs, 97, entre les mains de 

liait arel, rue de Bondy, 7, syn-
dic de la faillite (N° 13110 du gr.); 

Du sieur GOUGEARD (Armand), 
md de comestibles, rue de la Fer-
mc-des-Mathurins , 9, entre les 
mains de M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic de la faillite (N» 13107 du 
gr.); 

Du sieur FERRAND (Pierre-Hi-
laire), lab. de jouets, rue Aumaire, 
3 el 5, entre les maini de M. Hérou, 
rue de Paradis-Poissonnière , 55, 
Byndlo de la faillite (N° 13115 du 
du gr.); 

Du sieur SAV Y, md de chevaux et 
nég., rue Monthabor, 36, entre le» 
initins de M. Hérou, rue do Paradis-
Poisfonnièro, 55, syndic de la fail-
lite (N" 12551 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la toi du 2» mai nu, être procédé 
d la veri/lealion des eréancet , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de c* délai 

le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs 'onctions et don 
ner leur avis tue l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Le3 créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport dei 
syndics (N° 12693 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de ia bile 
PETIT (Céleste), lingère, rucNolie-
Dame-de-Lorette , 8 , sont invités 
à se rendre le 28 avril courant , 

9 heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte déllnitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12577 dugr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 3 avril 1856, 
lequel déclare commun à la dame 
Catherine-Pauline Pillaud, femme 
DELltOSQUE, lejugemefit du 15 no-
vembre 1855, déclaratif de la faillite 
du sieur DELBOSQOE: déclare, en 
conséquence, en elal de faillite ou-
verte ladite dame Delbosque, niain-
tienl et nomme au besoin M. Car-
cenac jiige-commiBsaire, el le sieur 
Hattatel, rue de Bondy, 7, syndic; 
fixe aud.t jour, 15 novembre 1855, 

l'époque ue la cessation des paie-
ments de ladite dame Delbosque; 

Dit que les opérations des faillites 
du sieur Delbosque et de b> dame 
Delbosque seront suivies à l'avenir 
conjointement el sans distinction 
de musses, sous la dénomination 
suivante : 

Faillite des sieur et dame DEL-
BOSQUE (Edouard-Sébastien et Ca-
therine Pauline l'illaud), anciens 
fab. de corsets à l'aris, rue. do Mul-
house, 8, ci-deviinl, et demeurant 
présentement ensemble à Balignol-
les, rue Saint-Louis, 21 (N« 12800 du 

gr-)- ___ 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 19 mars 1856, 
lequel ordonne qu'il sera l'ail, pour 
la liquidation de la faillite du sieur 
DELAl'l.ANE (Victor). commissionn. 
en marchandises, rue d'Ëiighien, 
40, deux masses actives et passives 
distinctes, en raison des opérations 
faites antérieurement au 9 octobia 
1851 il de celle», faites depuis celle 
époque (N° 10122 du gr.). 

vent ec présenter chez M. Pascal, 
syndic, place do la Bourse, 1, pour 
toucher un dividende de 6 fr. U c. 
pour 100, unique répartition (N1 

12483 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION! 

POUK lïïSCIÏISASCB D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date il M 

lugements, chaque créancier rtstil 

dans l'exercice de ses droit* tout" » 
failli. 

Du l« avril. 
Du sieur PAUL, né;,'., rue Quin-

cumpoix, 54 9769 uu gr.). 

Du 4 avril, 
bu sieur CUAPON, serrurier-

mécanicien , quai de la gare, f, 
commune d'Ivry (N«933 du gr.,-. 

Du 11 avril. 
Du sieur DELAL0GE, nég., plu» 

Royale, r (N» 8885 du gr.). 

ASSEïBLlîEa BtJ 23 kWl 

NECF HEURES : Dubois et rie'ai' . 
nég..synd.-NeuviUe,l»ttl«PJ 

vé?if.-Lesieur, nid/çc '"^ 
clôt. - Voisset, md de mé^ri » 

tisser, id.-Respleu«"'
0
|
)
 S

i en marchandise!, id. - »■
 d 

entr. de monuments funeb MJ 

Grave!, tapissier, iJ-
cniball'eur, id .-Uan « ̂  
nég., id -ltigaudie, tapu»". 

flrm. après union.
 m

m, 
uir.i : Gausin, md 1 e nouu 

vérif.^«aTde ,mo.de-rogJJ 
id .-Dollé, ancien HTCV 
id .-Matignon.cl y, 
deB.id .-Bauçhery.cocrm-

en marchandises, 1 _
A
 ,

P#I 
Hue, limonadier, J«»

LU
-

union. . „, r, coœP'' 
UNE HEURE : GauliereU ' 

;nie la Palusieone. v«'" 

RÉPARTITION. 

MM. les créancière vérifiés el af 
urinés de la DUe PETIT (Céleste), 
lingère, rue Nolre-Damc-ile 1. inci-
te, », peuvent se présenter chez M 
Dtcagny, syndic, rue de GicITulbe 
9, pour toucher un dividende de K 
francs 84 cent, pour 100, unique ré-

partition (N° 12577 du gr.). 

MM. les créanciers vérifié! et affir-
mé» de la société HAV1ER el C*, res-
taurant dit le Diner uaiveriel, bou-
levard Polnonnlère, M bis, peu* 

Jugement de séparotion^^ 

.1.. i .i-ns entre Mj '«.^AIS» 

et Nico'J* 

ai ire, rue 
nier», 2l.-Guyot-

de biens 
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Le gérant. 

A GV°r ' 
Pour légalisation de la '^«^ondisseï»^

l
« 

Le maire du 1" 
Enregistre à Paris, le 

lteçu doux francs quarante ceotimetl. 
Avril 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS, 18. 

Certifié l'insertion tout le 


